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L'INSTITUT DE FRANCE

SON ORIGINE, SES TRANSFORMATIONS, SON ORGANISATION.

« Nous vous proposons de créer un Institut national, qui
puisse offrir, dans son ensemble, le plus haut degré de la
science humaine. Il faut que cet établissement honore non la
France seule, mais l'humanité tout entière, en l'étonnant par
le spectacle de sa puissance et le développement Je sa force.
Il doit fixer le résultat des plus belles conceptions de l'esprit
humain. Là se retrouveront ces conférences journalières
entre les hommes habiles et versés dans les mêmes sciences,
dont le résultat doit être d'accroître les richesses de l'imagi-
nation et de l'esprit et de diriger le vol du génie vers le but
le plus utile et le plus sûr. Vous encouragerez ces travaux
communs, desquels jailliront, avec une force doublement
active, tous les rayons qui doivent éclairer le monde. n

Tels sont les termes dans lesquels la Commissionchargée
de préparer la Constitutionde 179S proposaità la Convention
nationale la création de l'Institut de France. Deux mois plus
tard, la loi du 25 octobre, rendueen exécution de l'article 298
de la Constitution, organisait l'Institut. c Ce sera, disait
l'exposé des motifs, l'abrégé du monde savant, le corps
représentatif de la république des lettres, l'honorable but
de toutes les ambitions de la science et du talent,
la plus magnifique récompense des grands efforts et des
grands succès; ce sera, en quelque sorte, un temple national,
dont les portes, toujours fermées à l'intrigue, ne s'ouvriront
qu'au bruit d'une juste renommée. Là se verront, s'anime-



ront et se comprendront les uns les autres, les hommes les
plus dignes d'être ensemble ils se trouveront réunis comme
les représentantsde tous tes genresde gloire littéraire. »

Qu'est devenue, pendant le siècle qui s'est écouté depuis
tors, cette grande institution nationale? Comment a-t-elle
répondu aux espérances de ses auteurs, quelle gloire a-t-elle
donné à la France, quels services a-t-elle rendus à l'huma-
nité ? Pour le dire, un long discours n'est pas nécessaire il
suffit de montrer, d'une part, les noms des hommes qui ont
successivementsiégé dans les cinq Académies,de l'autre, la
liste des œuvres dont les membres de l'institut ont enrichi le
domaine des lettres,des sciences et des arts. C'est, d'ailleurs,
à la postérité qu'il appartientde porter un jugementdénnitif
sur ce premier siècle de l'institut. Ceux qui ont eu l'honneur
d'appartenirà cette illustre compagnie sont mal placés pour
prévenir cet arrét, mais ils n'ont pas lieu de le craindre et ils
peuvent, en l'attendant, former, dans l'intérêt de la civi-
lisation et de la patrie, le vœu qu'Horace jadis adressaitau
Ciel

~t~<nmt in lustrum ta<K<MpM Mmp<r
frérot aemtm1



Si l'origine de l'Institut ne remonte pas au delà de
l'année H96, celle des Académiesest beaucoup plus ancienne.
Dès la seconde moitié du xv<° siècle, en 1670, le poète
Antoine de Baïf conçut l'idée de former une société de litté-
rateurs et de musiciens dressée à la manière des anciensn
et portant le nom d'Académie.Les statuts de cette compagnie
furent soumis à Charles tX, qui autorisa, par des lettres
patentes datées du mois de novembre 1570 (1), la fondation

(1) Voici les principaux passages de ce document, dont )c texte
est conservé à la bibliothèquede l'Arsenal < Comme nous avons tou
jours eu en singulière recommandation,à l'exemple de très bonne et
louable mémoire le Roy François notre ayeul, de voir partout cestuy
nostre royaume les lettres et la science florir. et ayant vu la requeste
présentéepar. contenant que, depuis trois ans en ça, ils avoyent, avec
grande estude et labeur assiduel, unaniment travaillé pour l'avancement
du langage français à remettre su;, tant la façon de la poésie que la

mesure et le règlement de la musique anciennementusitée par les Grecs
et les Romains, au temps que ces deux nations estoient plus floris-
santes. Savoir faisons que Nous. avons permis et accordé audit de
Baïf et de Courville ce qui ensuit Premièrement qu'ils puissent dresser
leur Académie. et à ce que, à nostre intention, ladite Académie soit
suivie et honorée des plus grans, Nous avons libéralement accepté et
acceptons le surnom de Protecteur, parceque nous voulons et entendons
que tqps les exercices qui s'y feront soyent à l'honneur et accroissement
de Nostre Estatet à l'ornement du nom du Peuple français.

1

LES ANCIENNES ACADHM1ES.

L'ACADÉMIE DES VALOIS.



de l'Académiede poésie et de musique et qui accepta le titre
de Protecteur. L'enregistrement des lettres royales et des
statuts de l'Académiesouleva de graves difficultés au Parle-
ment, et l'Université de Paris se montra nettement hostile à
la nouvelle institution. Pour vaincre cette opposition, il fallut
presque un lit de justiceet le Roi dut octroyer de nouvelles
lettres, par lesquelles « il défendait que qui que ce fust
apportât aucun obstacle au fonctionnement de l'Académieet
il évoquait à son conseil tous les différendsnés ou à naistre
sur ce sujet (1) Les premiers <te<K<eMM~nM, c'est ainsi
qu'on les désignait alors, furent choisis parmi les poètes qui
appartenaientà la Pléiade: Dorât, !tonsard,Jamyn,JodeIIe,
Belleauet Ponthus de TMard. Quant à l'objet (le leurs tra-
vaux, il se trouve résumé dans un compte rendu en vers
adressé au Roi par Baïf:

Site, je vus en ren compte
Du temps de voftre absence, et dn long, vons raconte
Que c'est que nous faisions. Je di premierement
En vostre académie,on œuvre incessamment
Pour des Grecs et Latina, imitant fexcellence,
De vers et chants reglez décorer vostre France.

L'Académie, d'ailleurs, ne cessa pas d'être en butte à de
rudes attaqueset Baïf dut. maintes fois, réclamer l'appui du
Roi (2).

(t) Sainte-Beuve Tableau de la poésie française an xvt* eMe)e
Gongtt BiHiatnêquefrançaise,t. XI!t Cnvier Histoire de Univer-
sité de Paris, t, VI.

(2) Voici en qneb termes le poète s'adresse & Charles IX

Les chiens s'eotregrondans,ce sont mes envient
Qui jettent devant tom des abbois ennuieux
A rostre Majesté contre mon entreprise
Qu'en vostre sauvegarde,t bon prittee. avez prise
Le haston avez pris. le baston vous prendrez
Et. contrele malin, la vertu denendrez
Aussi nos envieux, car vous pouvez le faire.
ferez faire tout cny, quand les menasserez 1

(Poésies de Ba!f, p. ? Au ~!ot).



Les dernières années du règne de Charles iX furent
malheureusement signales par de tristes événements et le
Ilonarque,absorbé par d'autres soucis, cessa de s'intéresser
aussi vivement aux travaux académiques mais, dès
l'avènement de Henri Ht, Guy de Pibrac, qui était non seule-
mentun homme d'État,mais encore un philosopheet un poète,
plaida chaudement la cause de l'Académie. En même temps,
il proposa d'ajouter à l'étude de la musique et de la poésie,
celle des sciences morales et politiques, de la grammaireet
de la philologie. Le Roi entra dans ces vues, et se déclara le
protecteur de la compagnie; il décida qu'elle se réunirait
dorénavant au Louvre et il lui donna le titre d'Académiedu
Palais.

II n'existe aucun document qui permette d'apprécier le
rôle, ni même de connaitre exactement le personnel de

cette noble institution qui promettait des choses merveil-
leuses, soit pour les sciences, soit pour notre langue (1)

On sait cependant que le Roi assistait habituellement aux
séances, et Ronsard nous apprend que Henri H[ avait lui-
même proposé la question qui fut traitée à la séance d'ouver-
ture, à scavoir si les vertus morales sont plus louables,
plus nécessaires et plus excellentes que les intellectuelles
Toutefois, l'hostilité contre l'Académiesubsistait toujours la
compagnie fut souvent attaquée directement ou indirec-
tement et, à la mort de Pibrac, en ~S84, elle cessa de se
réunir. Nie prit 6n, dit Colletet, avec le roi Henri !II,
et dans les troubles et confusions des guerres civiles de ce
royaume (3). o

(1) Colletet Vie d'Amadis Jamyn. Le livre d'.ZM<i'Mott de l'Aca-
démie, qui contenait tons ces renseignements, fut vendu, comme vieux
parchemin,par le fils natnrel de Desportes quetques feuillets seule-
ment en furent retrouvés par Colletet, chez un pâtissierdu faubourg
Saint-Marcel.

(2) Voir r~ca~m~ des derniers Valois, par Edouard Frémy. Ot)
trouve, d~ns cet ouvrage, quantité de détails intéressants.



L AXCiEXXE ACAOEMtE FMXKAtSE.

Ce fut seulement un demi-siècleplus tard que la France se
trouva, de nouveau, dotée d'une Académie (1). Dès 16S9,
quelques hommes ayant le culte des lettres avalent pris
l'habitude de se réunir périodiquement chez l'un d'entre eux,
Conrart, qui habitait un quartier alors central, la rue Sa:nt-
Martin. Leur cercle, d'abordrestreint, s'élargitpeu à peu et,
en ~634, l'un des derniers venus, àl. de Boisrobert, ayant
fait connaître à Richelieu l'existence de ces réunions, le
cardinal demanda si ces personnes ne voudraient point
faire un corps et s'assembler régulièrement et sous une
autorité publique (2) t. Non sans hésitation, ni sans regrets,
il fut arrêté que M de Boisrobert serait prié de remercier
M. le cardinal, et de rassurerque l'on suivraitses volontés
l'on songea, dès lors, à rétablissement d'une compagnie
ayant le caractèred'une institution d'Etat. On résolutd'abord
de nommer un directeur, un chancelier et un secrétaire
perpétuel, et l'on décida que la compagnie prendraitle titre
d'YtcaoteMM /)'aMf<tMe; enfin, l'on écrivit officiellement au
cardinal de Richelieu, pour solliciter sa protection. A cette
lettre, datée du 22 mars tC34. était joint un discours destiné
à lui faire connaître le but des travaux de l'Académie. Il y
était dit que, de tout temps, le pays que nous habitons
avait porté de très vaillants hommes, mais que leur valeur

(t) On peut cependant mentionnerl'Académie de musique fondée,en
J589, par blauduit, les réunionsorganisées par Ma'gnerite de Va)oM et,
les confétenceeacadémiqnea dont parle le chancelierBacon.

(9) PeKieson Histoire de l'Académiefrançaise, ch. 1. D'amms
auteurs ont vu t'origmede t'Aeademie dans les rfaions qui es tenaient
chez Mile de Gournay, dans ceHea qui avaient liea chez le graveur
Chauveau,ou dans celles qu'avait organiséesColletet, dans son logis dn
faubourg Saint-Victor, déjà iXastré par les rennions des amis de
Ronsard.



était demeurée sans répjta'ion, au pru de celle des Romains
et des Grecs, parce qu'ils n'avaient pas possédé l'art de la
rendre illustre par leurs écrits. que notre langue, plus
parfaite déjà que pas une des autres vivantes, pourrait
bien enfin succéder a la latine, comme la latine à la grecque,
si on prenait plus de soin qu'on n'avait fail jusqu'ici de
l'élocuiion

Les statuts ayant été définitivement arrêtés, le )ioi sanc-
tionna formellement, par des lettres patentes en date du
mois de janvier ~(:35, la formation de l'Académie (1). Mais,
cette fois encore, comme au siècle précédent,on eut a lutter
contre l'hostilité du Parlement il fallut que Louis XD) lui
adressât trois lettres de cachet et ce fut seulement le
JO juillet 1637 que l'enregistrement fut ordonné, avec la
clause suivante A la charge que ceux de ladite assemblée
etAcadémiene connoitront quede l'ornement,embellissementt

et augmentation de la langue française, et des livres qui
seront par eux faits et par autres personnes qui le désireront
et voudront (2)

(1) Louis. aussitôt que Dieu Nous eut appelé à la conduitede cet
État, Nous eûmes pM<r *)Ut de l'enrichir de tous les ornements conve-
nables à la plus illustre et la plus ancienne de toutes les monarchiesqui
soient aujourd'hui daus le monde. A ces causes. Nous avons, de Notre
grâce spéciale, pleine puissance et autorité royale, permis, approuvéet
auh'tisé, par ces présentes signées de Notre main, lesdites Assemblées
et Conférences voulons quelles ee continuent désormais en notre
bonne ville de Paris, sous le nom de FAcadémio française. que le
nombreen soit limité à quarante personnes. Car t-i est Notre plaisir.

(2) H n'est pas sans intérêt, au point de vue historique,de faire res-
sortir à quel point le pouvoir royal, que l'on représentecomme si absolu,
était cependantparfois tenu en échec. En janvier1635, le Roi « ordonne
et mande de procéder à l'enregistrement le 6 décembre suivant, )e
cardinal f'9 Richelieu adresse au premier président une iettre pressante
le 30 décembre, le Roi écrit lui-même aux principaux membres du
Parlement et néanmoins l'enregistrement n'eut lieu, et encore sous
réserves, qu'au mois de juillet 1637.



L'Académie se composait de quarante membres, qui
prirent, en vertu d'une délibération du 12 février 1638, le
titre d'académiciens elle se réunit d'abord chez Conrart,
puis, à partir de 1643, elle s'assembla chez le chancelier
Séguier. En 1672, à la mort de ce dernier, qui avait succédé
à Richelieu, en qualité de protecteur de l'Académie,
Louis XIV fit savoir qu'il prendrait lui-même le titre de
protecteuret il décida que les séances se tiendraient doréna-
vant au Louvre.

Deux grands principes avaient été posés dès l'origine:
celui de l'égalité absolue des académiens et celui de leur
indépendance. L'égalité était, pour les littérateurs, une
inestimable conquête les princes, les prélats, les maréchaux,
tes plus hauts personnages de 1 État, allaient s'asseoir parmi
eux, sans aucun honneur distinctif. Quand l'Académiecrul
devoir remercier Colbertdes ~précieuses faveurs dont il avait
été le principal inspirateur, l'illustre ministredemanda qu'on
lui donnât le titre de ~MotMtetH' et non de .M<MMMyneKf,plus
tard, en 1713, le Hoi fit placer, dans la salle des séances,
quarante fauteuils qui devinrent le symbole de l'égalité en
même temps que de la dignité académique. Sous le règne
suivant, un prince du sang, le comte de Clermont, petit-Sis
du grand Condé, ayant exprimé le dé~ir d'être élu, on le pré-
vint à l'avance que l'ordre de préséance entre les académi-
ciens était exclusivementréglé par la date de leur réception
et un membre ayant proposé de remplacer l'élection par
l'acclamation, l'Académie refusa de s'écarter des règles
ordinaires(1).

(i) Le prince ayant essayé d'étader cette règte, Duclos répondit
fermement: « Nous ne nous persuaderonsjamaisque nons ayons en tort
de comptersur sa parole.Nous ne lui aurions jamais donné nos voix, si
nous avions pu supposerque nous nous prêtionsà notre dégradation.
L'Académie obéirait, en gemic~ant, aux ordres du Roi, mais elle ne
verrait plus qne son oppresseur dans un prince qn'eUe rédamepour



« L'Académie est libre, disait Voltaire. Le cardinal de Ili-
chelieu l'a créée avec cette liberté, comme Dieu créa
l'homme.'Ce fut elle-même qui rédigea ses statuts et, dès
l'origine, son premier protecteur voulutque tous les membres
fussentélus par le libre choix de leurs cont'rcres. 11 est vrai

que l'article premier des statuts portait que personne ne
sera reçu à l'Académie qui ne soit agréable à M. le Protec-
teur Mais Richelieu respecta constammentles choix de la
compagnie, lors même qu'ils lui déplurent et Louis XIV
n'abusa pas davantage de son titre de protecteur,pour peser
sur les élections académiques. Lorsqu'en 1693, Pontchartrain
sollicita et obtint la nomination de son secrétaireLa l,oubère,
le Roi fit écrire à l'Académie, par le président Hose, pour
engager la compagnie à « savoir désormais rester plus libre
dans ses choix (1), et, quand le duc du Maine manifesta le
désir d'être admis, Louis XIV déclara que le prince était trop
jeune pour être académicien. Ce fut cependantsur le désir
du Roi que Boileau fut élu avant La Fontaine (2), et ce fut
également à l'intervention royale que M. de Clermont-
Tonnerre dut son élection; l'abbé Caumartin, qui le reçut,

ju~e. t Tel est, dit M. Mesnard,le libre langage que nos pères faisaient
entendre aux princes,sous le gouvernementabsolu de l'ancienne monar-
chie. Le comte de Clermont céda et répondit qu'il entrerait comme
sitnptt} académicien.

(1) Mesnard Histoire de )'Académie française. A propos de
)'é)ection de Goibaud-Dubois, en 1693, le secrétaiie du Roi écrivait: « Je

ne dois pas vous laisser ignorer une circonstance, qui me semble mé-
riter une sérieuse rénexion pour t'avenir, c'est la joie que le Roi a témoi-
gnée d'apprendre que nos suNrages cnt été libres et sans mélangede la
moindre cabale, ni recommandationétrangère

(2) Le Roi avait été fort mécontent de la publication des contes
licencieux de La Fontaine. Lorsque Boileau fut é)«, Louis XIV ré-
pondit < Le choix m'est très agréable et sera généralement ap-
prouvé. Vous pouvez maintenant recevoir La Fontaine il a promis
d'Mresagei),



ne laissa d'ailleurs pas ignorer le fait (!). Plus tard encore, la
volonté de Louis XIV empêcha la nomination de Chaulieu (2),
dont la Muse était trop libre.

Un f&it plus grave se produisit, sous le rè~ne suivant.
L'abbé de Saint-Pierre, ayant attaqué le Roi, dans sa Poly-
sinodie, fut exclu, en vertu de l'article du règlement aux
ternies duquel un académicienqui offense l'honneurde ses
confrères doit perdre sa place irrémissiblement., mais le
Régent trouva la mesure excessive et le fauteuil ne fut
donné qu'après la mort du membre exclu (3). Toutefois,
l'intervention du duc d'Orléans avait été purement officieuse,
car le titre de protecteur ne lui fut pas conféré it appartenait
à Louis XV, qui vint lui-même siéger à l'Académie, le
?jui!Iet~7~9.

Quelques années plus tard, en 1727, lorsque Montesquieu
se présenta aux suffrages de l'Académie.le cardinal Flenry
nt savoir que le Roi ne donnerait pas son agrémentà cette

(1) < Quel bonheur pourFAcadémiedepouvoir, en même temps, satia-
faire à la justice, à son inclination et à la volonté de son auguste pro-
tecteur. n a voulu que voua fussiezde cette compagnieet nous avons
fépondu & ses désirs par nn consentementunanime.H sait mieuxque
personne ce que vous valez, il vous connait à fond, it aime it vous
entretenir et, lorsqu'il vous a parlé, une joie se répandsur son visage,
dont tout le monde s'aperçoit. Cette sanglante ironierappellele mot de
M°~ de Sévigné. qui écrivait le 10 décembre 1694, en parlant de ce pré-
ht c La cour a toujours besoin d'un pareil amusement

(S) IL de Lamoigton, que le Roi avait fait indirectementdésigner,
fut étn, mais il n'acceptapoint, « exempleunique, dit M. Memard, d'un
refus qn'un homme honoré du choix do FAcadémie lui ait fait
éprouver a.

(3) !) n'y avait encore en à t'Académie que deux exclusions, celle de
Garnierqu'une action déshonoranteavait fait rejeter par œs omfreref!,

et celle de Furetièrequi, dans )'aB<ure du dictionnaire,avait donné tant
de scandalepar ses factums. Mais ici le cas était différent, l'abbé de
Saint-Pierre n'ayant forfait ni à l'honneur ni à ses devoirs envers la
compagnie.(Voir Mesnard Histoirede l'Académie).



nomination, mais le maréchal d'Estrées, qui exerçait alors
les fonctions de directeur, défendit avec ardeur la liberté des
élections et l'opposition fut levée. Toutefois, les querelles
théoiogiques amenèrent directement ou indirectement plu-
sieurs exclusions (1t. L'Académie, pour éviter les avertisse-
ments officieux, qui entravaientses choix, aholit la règle qui
exigeait deux scrutins, mais le Roi crut alors nécessaire
d'établir plus fermement son autorité et il édicta, le 30 mai
1752, un nouveau règlementdonnant au protecteur le droit
de veto (2). Ce droit, il faut le dire, fut rarement exercé et,
la plupart du temps, la volonté royale fléchit devant celle de
l'Académie(3).

Si Voltaire, malgré plusieurs lettres ?'<MSMy<Mt<Madressées
de divers cotés (4), ne put obtenir le fauteuil du cardinal
Fleury, il fut élu, en Ï746, à la place du président Koulier. A
partir de ce moment, la philosophie força les portes de

(i) C'est ainsi que le cardinal Fleury fit écarter Louis Racine et
RoHin. En 1743, l'abbé de ]a Bletterie ayant été élu, le Roi refusa de
l'agréer.

(2) Art. U « Si notre approbationet notre eonsente.ment ne confir-
ment pas l'élection,elle sera et demeureranulle ».

(3) Piron et Diderot ne purent être admis, mais Suard et Delille,
dont la première élection n'avait pas été confirmée, furent élus une
seconde fois, et, cette fois, le Roi donna son approbation.

(4) « Mes sentimentsvéritables sur ce qui peut regarder l'État et la
religion étaient bien connus de M. ïe cardinal de Fleury. J'aurais fait
voir combien j'aime cette religion qu'il a soutenue. ce serait un hom-

mage solennel rendu à des vérités que j'adore et un gage de ma sou-
-mission aux sentiments de ceux qui nous préparent, dans le Dauphin,
un prince digne de son père o écrivait-il 4 l'abbé de Rothelin et, plus
tard, a l'évêque de Mirepoix « Je peux dire devant Dieu que je suis bon
citoyen et vrai catholique,t et au P. de la Tour « Je veux vivio et
mourir tranquille dans le sein de l'Église catholique et romaine. Si
jamais on a imprimé, sous mon nom, une page qui puisse scandaliser
seulementle sacristainde la paroisse, je suis prêt a la déchirer ».



l'Académie française d'Alembert fut reçu, en 17M, sans
avoir rien à sacrifier de son indépendance, et la plupart des
rédacteursde l'Encyclopédiey entrèrent à sa suite.

Ce ne fut pas, d'ailleurs, sans susciter de vives colères que
l'Académie lutta pour maintenir le principe de la Mbertéde
ses choix et de l'indépendance de parole de ses membres.
Elle fut gravement menacée par Maupeou et, plus tard, par
Maurepas et par le comte de Provence, mais ce ne fut pas
du coté de la Cour que devait se trouver pour elle le plus
grave danger ce fut de son sein même que partit le pre-
mier coup qui l'ébranla et le premier réquisitoire dressé
contre elle, au moment de la Révolution, ful rédigé par
Chamfort. Le S août 1793, l'Académie française se réunit
pour la dernière fois quelques jours plus tard, elle avait
cessé d'exister,on verra plus loin dans quelles circonstances.

L'ACADEMtE ROYALE DES )NSCtt)PT)OKS ET BEUBS-umtES

Louis XIV, particulièrement jaloux de transmettre à la
postérité le souvenir de sa gloire, ne se contentaitpas de
faire ériger en son honneur des édifices et des statues il
attachait une grande importance aux inscriptions qui
devaient figurer sur les nouveaux monuments ou sur les
médailles destinées à rappeler les principaux événements
de son règne. C'est pourquoi, en 1663, il choisit quatre
membres de l'Académie française, pour former une
sorte de commission chargée de rédiger chacune des
inscriptions, devises ou légendes (1) ? Cette compagnie,

(1) Ces origines sont rappeléesdans tes Lettres patentes doneéesà
Marly, au mois de février 1713 < Louis. Nous choisîmes, en i663,
parmi ceux qui composaient FAcadémie française, nn petit nombre
de savants tes plus terfée, pour travailler aux inscriptions, aux de-
vises, aux médaiueset pour répandre, sur tous les monumeutsde ce
genre, le goût et la noble simplicitéquien font 10 prix. Tournant ensuite

nos vues du coté des sciences et des arts, nons formâmes, en t6 6S nne



comme on disait alors, s'assemblait chez Colbert, qui
lui transmettait les ordres du Roi on lui donna le

surnom de Petite Académie. Plus tard, Louvois, désiran'
confier aux académiciens des travaux plus importants, fit
porter à huit le nombre des fauteuils. Bientôt la compagnie
prit officiellementle titre d'Acs~eMM des /H~c?'<p<tons6< nzé-
dailles et, sous l'impulsion de Pontchartrain et de l'abbé
Bignon son neveu, elle tendit à devenir une véritable
Académie d'histoire et dp belles-lettres. Le 16 juillet d7(M,

parut un nouveau règlement, qui fixait le nombre des
membres à quarante, dont dix honoraires,dix pensionnaires,
dix associés et dix élèves. Le recrutement des membres
honoraires, des pensionnaires et des associés avait lieu
par voix d'élection l'Académie désignait pour chaque
place deux candidats, entre lesquels le Roi avait le
choix, mais les pensionnaires ne pouvaient être pris
que parmi les associés et les élevés quant à ces derniers, ils
étaient à la désignation individuelle des pensionnaires: cha-
cun avait le sien, mais les choix devaient être agrées par
l'Académieet par le Roi.

Une ordonnance royale avait désigné les premiers
membres: elle maintenait, dans la classe des pensionnaires,

Académie des sciences, composée des personnes les plus habiles dans
toutes tes parties des mathématiqueset de la physique L'estimeet la
réputation que ces compagniesont acquises, depuis ce temps-là, nous
engagent de plus en plus à donner une forme stable et solide à des
établissementssi avantageux.A ces causes, Nous a~ons permis, approuvé
et autorisé les assemblées et conférencesdes membres qui composent
lesdites deux Académies, comme, par ces présentes, Nous les instituons
et établissons, l'une sous le titre d'Académie royale des Inscriptions et
Médailles, et l'autre sous celui d'Académieroyale des Sciences. Voulons
pareillement qu'elles continuent de tenir leurs assemblées dans les
appartements que nous leur avons assignés,au Louvref. Ces lettres ont
été enregistrées au Parlement le 3 mai 1713 et à la Chambre des
comptes le 30 mai !713.



les académiciensqui faisaientdéjà partie de la compagnie elle
conférait le titre de membre honoraire à des hommesconnus
par leur goût pour les lettres savantes, et celui d'associé à
des éruditsémim'nts, que d'autres occupations empêchaient
de se livrer exclusivement à l'étude. Le )6 juillet ~'?1, l'Aca
démie royale des Inscriptions et médailles commençases tra-
vaux elle devint dès lors complètement indépendante de
l'Académiefrançaise et siégea au Louvre dans un local spê-
cialement affecté à son usage.

Le domaine que le règlement de 1701 assignait à la com-
pagnie était très vaste il ne comprenait plus seulement te:
monnaies et médailles, mais encore les antiquités et monu
ments de la France et la connaissance de l'antiquitégrecque
et latine (1). Cette dernière espèce d'érudition qui était indi-
quée comme un des objets les plus dignes de l'application
des académiciens, allait devenir le principal objet de leurs
travaux.

Au mois de février 1713, des lettres patentes enregistrées
au Parlement, le 13 mai suivant, connrmèrent l'établissement
de l'Académie et, trois ans plus tard, sur l'initiativedu Ré-
gent, l'ancien titre fut modifié par un arrêt du Conseil d'État
du 4 janvier 1716, portantque la compagnie seraitdénommée

(i) < L'Académies'appliquera4 faire des médaiUes sur les principaux
événementsde l'histoire de France: elle travaillera à t'expEeation de
toutes ies médailles, médaittons,pierres et autres raretés antiques et
modernes, comme aussi à la description de toutes lesantiquitéset monu-
ments de la Fmace. Etie veillera& ce qui peut contribuerà la perfec-
tion des imcnptiomet tégendm,des dessins de monumentset décora.
tions, sur lesquelleselle aura à statuer, comme aussi à la descriptionde
tons ces ouvragesfaits ou à faire et à l'explication historiquedes sujets

par rapport auxquels ils auront été faits et, comme la connaissancede
l'antiquité grecque et latine et des auteurs de ces deux langues est ce
qui dispose le mieuxà rénosirdansce genre de travaux, les académiciens

se proposeronttout ce que renferme cette espèce d'éruditioncomme un
des objets les plus dignesde leur application.



à l'avenir Académie des Inscriptions et Belles-Lett1'es. En
même temps, les dix places d'élèves furent supprimées, et le
nombre des associés porté de dix à vingt, dont quatre pou-
vaient être choisis parmi les étrangers.

En examinant la quantité considérable de sujets qui ont
occupé,pendantle xvu'" siècle, l'attentionde l'Académie,on est
frappé tout ensemble de leur importance et de leur variété.
Ils embrassentnon seulement l'antiquité classique et les an-
tiquités nationales, mais encore les religions et les législa-
tions anciennes, les doctrines philosophiques, la chronologie,
l'épigraphie, la géographie, la linguistique, l'histoire litté-
raire, l'étude de l'hébreu, de l'arabe, du persan et du chinois
les antiquités de l'Inde, de la Phénécie et de l'Egypte, enfin
les littératuresétrangères.

En dehors de ses travaux ordinaires, l'Académieentrepre-
nait de vastes publications, telles que la Collection des ordon-
nances des rois de France, et les Notices et extraits des ma-
nuscrits de la bibliothèque du roi; elle encourageait les ad-
mirables travaux des bénédictins, la Gallia Christiana, le
Recueil des historiens des Gaules et de la France, l'Histoire
littéraire de la France; enfin par ses concours, elle provo-
quait des études sérieuses sur une quantité de sujets.

Son personnel, moins brillant que celui de l'Académiefran-
çaise, se composait surtout de prêtres, de religieux et de sa-
vants d'une condition modeste; seuls, les membres hono-
raires appartenaient à la noblesse. Toutefois, son autorité
était considérable, non seulementen France, mais encore à
l'étranger, elle grandissaitchaque jour, et les académiciens
se montraientde plus en plus jaloux du recrutementde leur
compagnie. Tandis qu'à l'origine, tous les membres avaient
été exclusivementchoisis parmi ceux de l'Académiefrançaise,
l'Académiedes Inscriptions se préoccupa, de plus en plus, de
faire des choix indépendants, et elle finit par exiger de tout
candidatl'engagementformel de ne se présenter jamais au
choix de l'autre compagnie.



La constitution de l'Académie des [nscriptions subit, en
1'78S, une dernière modification le Roi créa une classe nou-
velle, celle des associés libres résidants, composée de huit
membres, et le nombre des pensionnaires fut porté de dix à
quinze. Enfin, un nouveau règlement, en date du 22 dé-
cembre 1786, fixa comme il suit la composition de l'Acadé-
mie dix académiciens honoraires, quinze pensionnaires et
quinze associés, plus vingt associés libres. Pour les places
d'honoraire et d'associé, l'Académie présentait un seul can-
didat à l'agrément du Roi pour les fauteuils de pension-
naires, elle lui soumettait les noms de deux associés.

Au moment où intervintcettemesure, les jours de la com-
pagnie étaientcomptés cependant, malgréles menaces sus-
pendues sur leur tête, les membres continuaient à s'as-
sembler régulièrement et, le 2 août n93, au milieu de la
Terreur, ils entendirentune lecture de Sainte-Croix sur les
assemblées amphictyoniques ce fut leur dernière séance
six jours plus tard, la loi du 8 août mettaitfin à l'existence
de l'Académie (1).

t.'ACAOEMtE MYA1N DES SCmetCES.

Au moment ou naissait la petite Académie, la France pos-
sédait déjà une sorte d'Académie des sciences, mais cette
compagnie n'avait aucun caractère officiel. C'était une réu-
nion de savants, qui, depuis trente ans environ, s'assem-
blaient, chaque semaine, soit chez le maître des requêtes
Montmort,soit chez Melchisédec Thévenot. Deseartes. Pascal,
Gassendi, pourne citer que les plus illustres, faisaient partie
de cette réunion. Dans le domaine des sciences, commedans
celui de la littérature, l'initiative individuelle avait devancé
l'action gouvernementale.

Colbert, informé de l'existence de cette société, proposa

(t) M. A)&ed Maury a écrit l'histoire de l'ancienne Académie des
inscriptionset belles lettres.



au Roi de la transformeren institution d'État ainsi fut éta-
blie l'Académieroyale des sciences. Sa première séance fut
tenue, le 22 décembre 1666, dans une des salles de la biblio.
thëque du Roi. Les débuts furent, d'ailleurs, modestes et,
dans les dernières années du xyn" siècle, l'Académie était
tombée, dit Fontenelle, dans une sorte de langueur, dont
elle ne pouvait sortir que par une réorganisation. Pont-
chartrain résolut d'entreprendre cette grande œuvre et de
donner à l'Académieune nouvelle splendeur.De concertavec
l'abbé Bignon, son neveu, il prépara un règlement, que
Louis XIV revêtit de sa signature, le 26 janvier ~699.

L'Académie des sciencescomprenait désormais dix membres
honoraires, vingt pensionnaires, vingt associés, dont huit
pouvaient être étrangers, vingt élèves et quatre associés
libres. Les membres honoraires devaient, aux termes du rè-
glement, être recommandables par leur intelligence dans
les mathématiques et la physique ces places étaient réser-
vées à de grands personnages. Les pensionnaires étaient les
véritables académiciens ils comprenaient trois géomètres,
trois astronomes, trois mécaniciens, trois anatomistes, trois
chimistes, trois botanistes,plus un secrétaireet un trésorier
chacun d'eux avait un élève.

Toutefois, l'Académie des sciences n'avait pas une liberté
égale à celle de l'Académiefrançaise. Pour remplir les places
d'honoraires, la compagnie devait présenter un seul nom à
l'agrémentdu Roi, mais, pour celles de pensionnaires, elle
devait proposer trois candidats, dont deux au moins choisis
parmi les associés et les élèves, et pour celles d'associés, elle
soumettait au Roi deux noms, dont l'un, au moins, devait
être celui d'un élève. Le Roi s'était réservé la nomination du
présidentet du vice-président, qui, en fait, étaient toujours
choisis parmi les membres honoraires il s'était même attri-
bué le droit de désigner, parmi les pensionnaires, le direc-
teur et le sous-directeur annuels, qui avaient la présidence
effective des séances ordinaires.



Cependant la compagnie ainsi reconstituée était devenue
trop nombreuse pour siéger dans le localqui lui avait été jus-
qu'alorsaffecté: Louis XIV luidonna les appartements que lui-
méme avaitnaguère occupésdans le vieux Louvre. A partir
de cette époque, l'Académiedéploya une remarquableacti-
vité elle se mit en rapports réguliers avec les savantsde la
France et de l'étranger, et elle fit accorder, par le Roi, un
certain nombre de missions scientifiques. Jalouse de main-
tenir la haute situation qu'elle avait promptement acquise,
elle eut soin d'attirer tous les hommes qui s'étaient fait un
nom dans les sciences et, tandis que l'Académie française
préférait trop souvent des grands seigneurs ou des cour-
tisans à des littérateurs, on peut dire que l'Académiedes
sciences ne négligea de recevoir aucun des savants dont le
nom avait quelque illustration.

La constitution de la compagniedemeuraintacte jusqu'aux
dernières années du règne de Louis XVI elle fù) modifiée
par une ordonnance royale du 23 avril i78S. L'Académie fut
désormais divisée en deux classes celle des sciencesmathé-
matiques et celle des sciences physiques. Chaque classe
comprenait quatre sections respectivement composées de
trois pensionnaires et de trois associés (1). Il y avait, en
outre de ces quarante-huitmembres, douze associés libres et
huit associés étrangers.

De longues pages seraient nécessaires pour résumer
l'œuvre de -cette illustre compagnie, et pour énumérer les
découvertes qu'elle a provoquées, les admirables travaux de
ses membres, les publicationsqu'ellea faites on encouragées,
les progrès dus à son initiative aussi bien dans le domaine
théorique que dans l'application pratique des sciences. Ces

(1) &tf«M< nM<M'H<!<(~m< t" geomêtne, 2* méeaaiqoe. S* eat")-
nemie, 4* phy<!iqme gënéMta &M)M<t;p~t{<M< t* anatomie, 2* chimie
et métaUorgie, 3" botanique et agnuahnfe, 4* minéra)ogte et Mstoiteet métallurgie,3° botaaique et agricn3tare, 4Q minéralogie et bistoire
naturelle.



grands services rendus à la patrie et à l'humanité ne
lui firent cependant pas trouver grâce devant la Con-
vention. Sa fin fut aussi noble que l'avait été sa vie. Four-
croy ayant proposé, le 25 août 1792, de rayer de la liste
de l'Académie les membres émigrés ou connus pour leur
incivisme, la motion fut rejetëe à l'unanimité. Le 28 no-
vembre suivant, Lalande annonça que la Convention faisait
défense aux Académies d'élire de nouveaux membres et, le
21 décembre, la compagnie s'assembla pour la dernière fois.
Il est vrai que l'arrêté fut rapporté, le 17 mai 1793, en ce qui
concerne spécialement l'Académiedes sciences, mais la haine
qu'inspiraienttous les corps constitués(1) l'emporta sur la
sympathie et l'admiration que les représentants éprouvaient
pour l'Académie des sciences la loi du 8 août 1793 frappa
toutes les Académies sans exception. Ce fut vainement que,
le 14 du même mois, Lakanal fit voter une résolution portant
que « les membres de la ci-devant Académie des sciences
continueront de s'assemblerpour s'occuper spécialement des
objets qui leur auront été ou pourront leur être renvoyés par
la Convention nationale. L'Académie n'existaitplus (2), et
ses membres étaient déjà dispersés l'échafaud attendait les
uns, l'indigence les autres, mais tous avaient le droit de dire
avec Lavoisier « Nous pouvons regarder avec confiance et

(1) a Non seulement,dit M. Jules Simon, la Conventionde 1793 ne
voulait plus de corps privilégiés,mais elle ne voulait plus de corps. Elle
chassait l'Académiefrançaise avec colère, et l'Académie des sciences
avec respect la première, parce qu'elle était l'Académie franchise et
la secondeparce qu'elleétait une Académie. Et, de même que l'Assem-
blée constituanteavait pris soin de déclarer que plusieursdes congréga-
tions religieuses qu'elle supprimait avaient bien mérité de la patrie,
commepour mieuxmarquerqu'elleobéissait4 un principe, la Convention
plaça cote à côte, dans le même décret, la suppression et l'éloge de
l'Académiedes sciences. (Pne ~ca~<m« MM le Directoire,oh. j.)

(2) Voir pour l'histoire de l'Académie ~ncMmM Académie des
Sciences,par Alfred Maury.



notre vie passée et le jugement qu'on en portera, peut-être
avant quelques mois..

L'ACAMME ROYALE DE PBtXTCRE ET M SCOUTmtE

En dehors des trois grandes Académies,dont le nom. les
attributionset l'organisation rappellentceux des compagnies
actuellement existantes, il en était une qui présentaitun ca-
ractèreassez différent.

Depuis longtemps, la corporation de Saint-Luc, établie
en t391. exerçait une véritable persécution contreles artistes
indépendants,et même contre les peintres et les sculpteurs
ayantun brevetdu Roi. Ses exigencesétaient devenuessi exor-
bitantesque Charles Lebrun résolut d'en am'aneltirses con-
frères, en fondant une Académiede peinture et de sculpture.
Lesueur,La Hyre, Sarrazin et Bourdon se joignirent à lui et,
le *n janvier 1648, M. de Charmois, qui avait chaudement
embrasséleur cause, présentaleur requête au Conseil de ré-
gence. Le vœu des artistes fut immédiatement exaucé, et il
ne resta plus qu'à rédiger les statuts de la nouvelle Acadé-
mie. La compagnie devait comprendre un chef, M. de Char-
mois, deux syndics qui furentbientôt supprimés, un secré-
taire archiviste, et douze <M!CtMS, que l'en qualifia ensuitedu
nom de professeurs.

Ces règlements furent complétés par une ordonnance
royale <!u 24 décembre 16S4, et un brevet du Roi, enregistré
au Parlementle 23 juin 1685, accorda à l'Académie l'exemp-
tion des lettres de maîtrise, un logement au Collège de
France (1) et quelques-uns des privilèges dontjouissaitraca-
démie française (2). On peut ajouter que, malgré l'éclatante

(1) En 16M,t'Ac!~én)iefntinata)téeaoLouvre.
(2) Cependant le titre de protecteurn'était pas porté par le Roi. Les

protecteurs de l'Académie ont été anctesitivement le chancelier
Sérier (t64S), Colbert (16n), LonvoM (t683), Maamrd (<699), te
tn~n'a d'Antin ('?<?), et te cardinal Fteaty ()737).



protection, dont Colbert couvrit la compagnie, malgré plu-
sieurs arrêts du Parlement. l'Académie de Saint-Luc ne se
tint. pas pour battue et la lutte ;ne cessa définitivement
qu'après la déclaration de Louis XVI, en date du 15 mars
t777 (d).

(1) Loui<, etc. Les arts de peinture et de sculpture, qui font partie
des arts libéraux, ont été destinés dans tous les temps, chez les peuples

éclairés, a concourirà la gloirenationale, par des monumentsqui conser-
vent la mémoire des actions vertueuses, des travaux utiles et des
hommes cétèbres c'est par ces motifs que, transportés d'Ita)ie et
France par François I", Us ont été depuis chéris et particulièrement
protégés par la plupart des rois, nos prédécesseurs,etc., etc. C(S

avantages auraient dû assurer à la peinture et a la sculpturoune distinc-
tion particuHére, et faire jouir ceux qui les exercent des mêmes droits
dont jouissentceux qui fout profession des arts libéraux c'est pourquoi,

par notre édit du mois d'août dernier, portant nouvelle création de com- c-

munautésd'arts et métiers, Nous avions déjà fait connaître que les arts
de peintureet de sculpture ne doivent point être confondusavec les arts
mécaniques, et Nous leur avions rendu cette liberté dont ils eussent dû
jouir dans tous les temps. Néanmoins, l'intérêt que Nous prenons à tout
ce qui peut honorer ft encouragerdes arts aussi estimableset aussi utiles
Non" a fait juger digne de Notre attention de manifester plus expressé-
ment Notre volonté sur ce sujet, et d'accorder & ces arts des distinctions
particulièreset des encouragements propres & tes diriger vers leur but et s
leur perfection.Nous avons jugé à propos d'établir, df.ns cette déc)aration,
toutes Nos vues sur ce sujet et de donner la forme ia plus utile à
notre Académie royale de peinture et de sculpture. A ces causes, et
autres à ce Nous mouvant,de notre certaine science, pleine puissanceet
autorité royale, avons dit, déclaré, ordonné, etc.

Art. I" Les arts de peinture et de sculpture seront et continue-
ront d'être libres, tant dans notre bonne ville de Paris que dans toute
l'étendue du royaume, lorsqu'ils seront exercés d'une manière entière-
ment libérale. Voulons qu'a cet égard ils soient parfaitement assimilés

avec les lettres, tes sciences et les autres arts tibéraux, spécialement
t'Architecture,en sorte que ceux qui voudront exercer de cette manière
les susdits arts, ne puissent, sous quelque prétexte que ce soit, être
troublésni inquiétés par aucun corps de communautépu ma{trjse.



Le Statut qui accompagnait cette déclaration modifiait les
anciens règlements. Désormais. l'Académieétait administrée
par un corps de dignitaires, comprenant un directeur, un
chancelier, quatre recteurs, deux adjoints à recteur, seize
honoraires dont huit amateurs et huit associés libres, douze
professeurs, six adjoints à professeur, huit conseillers, un
trésorieret un secrétaire perpétuel. !I y avait, en outre, des
académicienshonoraires. Tous ces titres étaient conierés par
l'élection.

Dans cette organisation, comme dans celle qui l'avaitpré-
cédée, le nombre des académiciens était inimité, les femmes
même étaient admises (!). Enfin il y avait des agrégés, dont
chacun était tenu de présenter un morceau de réception pour
devenir académicien.L'agrégé qui, après trois années,négli-
geait de solliciter son admission était déchu de tout droit,
mais cet article des règlements fut observé si peu sérieuse-
ment qu'en ~790, sur quarante-quatreagrégés, sept seule-
ment s'étaient fait recevoir académiciens et quelques-ans
promettaient, depuis trente-huit ans, leur morceau de ré-
ception.
En fait, l'Académiede peintureet de sculpture avaitun ca-

ractère mixte elle était une école, en même temps qu'une
compagnie. Elle différaitprofondémentdes trois autres Aca-
démies, puisqu'elle n'était pas un corps absolument fermé et
limité, et que l'accès en était relativement aisé (2). Quoi qu'il
en soit,elle ne put échapper au sort commun. Attaquée non
seulement par ses envieux, mais encore pae l'un des siens,
David, elle disparutpendant la tourmente révolutionnaire.

(i) Leur nombrene fut jamaisbien eonsidétaHe.En H8S, on en avait
fixé te muimum 4 qnahe.

(2) Déjà, en t6M, Louvoie recommandait à t'Ae!tdém!e < de ne
recevoir aucune petrsonne qci ne Foit d'om hea gmnd mérite et digne
d'entier dans la compagnie t. En fait, te nombre dee académiciens a
toujoun été trop eonsidétaNe.



L'ACADEMIE ROYALE O'ARCtHTECTURE.

Le tableau des institutionsantérieuresà la Révolutionfran-
çaise sera complet, lorsque j'aurai parlé de l'Académie royale
d'architecture. On considère que cette compagnie doit son
origine à la création d'un Conseil des Bâtiments, nommé,
en 166S, par Colbert, pour examiner les projets d'achève-
ment du Louvreprésentés par Perrault ('!). Quoi qu'il en soit,
l'Académie fut établie, quelques années plus tard et elle tint
sa première séance, le 31 décembre 1671, au Palais royal,
sous la présidence de Colbert. Toutefois, ce fut seulement au
mois de février 1717 que le duc d'Antin fit donner à l'Acadé-
mie les lettrespatentes qui lui manquaient et des statuts ou
règlements (2). Le nombre des fauteuils fut alors porté de
huit à vingt-quatre: les académiciens étaient répartis en
deux classes la première comprenait dix architectes, un pro-
fesseur et un secrétaire, la seconde douze architectes. Tous
devaient séjourner à Paris, et ceux de la première classe,
qui seuls portaientle titre d'architectesdu Roi, ne pouvaient

(1) Charles Perrault, dans ses Mémoires, nous apprend quelle fut
l'origine de ce Conseil. < Quelque connaissance,dit-il, qu'eût M. Colbert
de la capacité de mon frère dans l'architecture, je m'aperçus qu'il hési-
tait à faire exécuterson dessin.et qu'il lui semblait étrange de préférer
les pensées d'un médecin, en fait d'architecture, aux desseins du plus
célèbre des architectes. L'envie des maîtres du métier, à Pari", ne
manqua pas de s'élever contre cette résolution,et de faire de mauvaises
p)sisanterie<endisant que l'architecturedevait être bien maladepuisqu'on
la mettait entre les mains des médecins. Pour éviter tontes les dif6cn)tés
au sujetde l'exécutiondu dessin de mon frère, je donnai un mémoire à
M. Colbert, où je lui proposaide former un Conseil des Bâtiments.

(2) On lit dans ce document Comme l'architecture doit avoir la préé-
minence sur les autres ouvrages, qui ne servent pour ainsi dire d'orne-
mentsque dans les différentes parties des édinces, nous avons résolu de
confirmer l'établissementde l'Académie d'architecture, qui a été projeté
et résolu, dès l'année 167t. l'instar des autres Académies.



exercer les fonctions d'entrepreneurs,qui étaient permises
aux membres de la seconde classe, mais seulement pour les
bâtiments royaux. Quand il y avait lieu de remplir une va-
cance dans la première classe, l'Académie présentait trois
membres de la seconde classe, parmi lesquels le Roi choi-
sissait le titulaire du fauteuil. Les membres de la seconde
classe étaient,de même. nommés par le Roi, sur une liste de
trois candidats proposés par l'Académie.Le nombre des aca-
démiciensfut porté de douze à vingt, au mois de juillet n28,
puis réduit à seize, en 1756.

Les statuts primitifs furent modifiés, par des lettres-
patentes de novembre 1775. L'Académie fut dès lors com-
posée 1° d'académiciens architectes divisés en deux classes
ayant chacune seize membres, plus un directeurappartenant
à la première; 2° d'honoraires associés libres, au nombre de
six 3° de correspondants ou associésétrangers et régnicoles,
au nombre de douze. Le premier architecte du Roi était tou-
jours directeur de l'Académie il présidait en l'absence du
surintendantdes Bâtiments.

Les fonctions de l'Académie n'étaient pas seulement pra-
tiques en dehors des monuments dont on leur soumettait tes
plans ou dont on leur confiaitla surveillance, les membres se
livraient aux études théoriques les plus sérieuses.

La politique avait toujours été étrangère à ces hommes de
labeur et de science, auxquels la France doit quelques-uns
de ses plus beaux monuments. L'Académie d'architecture
n'en subit pas moins le sort commun et, le S août 1793, elle
s'assembla pour la dernière fois.

LA SUPPRESSION DES AMDEMn!S.

Je n'entreprendraipas de recommencer le récit, déjà fait
maintes fois (d), des circonstances qui, pendant l'une des

(1) Voir notamment Ont ~fmM~te~ettt le j')if«-&tre,par M, Jnteft



plus sombres et des plus honteuses époques de notre histoire'
amenèrentla dissolution des cinq Académies. Je rappellera;
seulement que ces illustres compagnies furent vivement atta-
quées, dès le début de la Révolution française. Toutefois,
malgré la fièvre de destruction qui régnait alors, on hésita
quelque temps avant de porter la main sur ces grandes insti-
tutions et l'on s'y reprit à plusieurs fois avant de se résoudre
à les détruire. On parla d'abord de les réformer, puis de les
remplacer. Enfin, le premiercoup fut porté en 1792 un dé-
cret, daté du !3 novembre, interdit aux Académies de pro-
céder à de nouvellesélections. L'année suivante, on osa plus
la loi du 8 août ~793, rendue sur le rapport de l'abbé Gré-
goire, prononça la suppression de toutes les Académies(1).

L'idée de cette destruction absolue n'avait pu trouver accès
que dans la Convention,et, dans la Convention, sous la Ter-
reur. Encore sembla-t-ilque l'Assemblée n'osât pas accom-
plir, sans réserves, son œuvre de vandalisme. Le Comité de
l'instruction publique lui avait présentéun décret qui posait
le principe d'une future résurrectiondes sociétés savantes~)
cette dernière disposition ne fut pas absolument repoussée,
on se contenta de l'ajourner.

Cependant, la Conventionn'avait pas seulement anéanti les
institutions:non contente de déclarer que la littérature était
inutile et que la République n'avait pas besoin de savants,
elle avait frappé ou dispersé la plupart des hommes dont le
nom était la gloire de la France. Lavoisier, Bailly, Bochard
de Sarron, Malesherbes, Dietrich, Nicolaï, Lefèvre d'Or-

Simon, chap. i, et le mémoire lu par M. Aucocà une séance trimestrielle
de l'Institut et puMié sous le titre de l'Institut et ~et Anciennes Aca-
tMmMO.

(1) Art. I' Toutes les Académieset sociétés littéraires patentées ou
dotées par ]a nation sont supprimées.

(2) Art. 3. La Convention nationale charge son Comité de l'Instruc-
tion publiquede lui présenter incessammentun plan d'organisationd'une
société destinéea)'avancement des eciençeB et des arts,



messon, Sandrieourt, de Saint Simon furent guiUotinés le
duc de la Rochefoucauld massacré par les soldats de San-
terre Condorcetet Chamfort,d'autres encore, dit-on, mirent
fin à leurs jours pour éviter une mort plus cruelle; Loménie
de Brienne mourut en prison le maréchal de Beauvau,
Lemierre, Vicq-d'Azir et Dionis du Séjour périrent de dou-
leur, d'effroi ou de misère le duc de Nivernois, l'abbé Bar-
thélémy, La Harpe, Roquelaure, le doux Florian lui-même
étaient emprisonnés les cardinauxde Bernis et de Roham,
le duc d'Uarcourt, Boisgelin de Cucé, Choiseut-GoafBer,
Maury,Boufflers,Montesquieu, avaient d& fuir à t'étrangcr
d'Aguesseau et Marmontel s'étaient cachés pour laisser
passer l'orage. Ainsi avaient fini les Académies, par le mar-
tyre, la prison et l'exil.

Après un intervalle de deux années, la Convention,enfin
délivrée de la faction qui la dominait en la décimant, rem-
plaça les Académiespar l'Institut.



H

ORIGINE ET TRANSFORMATIONS DE L'INSTITUT.

Le 22 août 1798, la Constitution que la Conventionnatio-
nale venait d'adopter fut officiellement promutguée. Son
article 298 était ainsi conçu tl y a, pour toute la Répu-
blique, un Institut national chargé de recueillir les décou-
vertes, de perfectionner les arts et les sciences Deux mois
plus tard, la loi organiquedu 25 octobre 1798 (3 brumaire,
an IV) organisait l'Institut. La nouvelle institution, dont la
première République dotait la France, a été plusieurs fois
modifiée entre ce jour et celui où la troisième République
en célèbre le centenaire. Son histoire se divise naturellement
en quatre périodes d'inégale étendue, qui finissentrespecti-
vement le 23 janvier 1803, le 21 mars 1816, le 26 octobre 1832
et le 25 octobre 189S.

I. PMMBM PÉRIODE (~796-1803).

Aux termes de la loi de d'798, l'Institut se composait de
trois classes, divisées en sections il y avait, en tout,
vingt-quatre sections comprenant chacune six membres,
ce qui donnait un total de cent quarante-quatrefauteuils.

En outre, chaque classe avait huit associés étrangers et des



associés non résidants en nombre égal à celui des membres
titulaires. La répartition avait été ainsi établie

1. t.M.'thématiqoe!)
2-Artantécnniq')es
3. Astronomie.

rBEHiEKE CLASSE. 4. Phy«iqnet-xpérimentate.
Seienc')'hysiq«&'ftn)athe- S.Ohnnie-

n..niqt)e<. 60 ntembrct,. e Hi~toite natorette et Micent)oj;i<
8!~H<'cie~ct)]'nî;t'r!60nsso-
cit. non

r~ManM. Bot.mq.eet Pby~q..e -~egetak.ciés non répidants.
8. AntHomieet Zootogie.
9. Médecineet Chirurgie.

) 0. Économie ruraleet Art vétérinaire.

i. AnatyMdesa<'matien*etd<'sidefs.
DMX~ME ct.*ss< Morate.

un et.1pe idées.

Sciences morales et potitiq'tef. 3. Science Socialeet Législation.
36 membre~ 8 aœociéa Économie politiqne.

étmnEer! 36 aaMoés nonttsidtantK. 5.H.bto.n:.
6. Géographie.

t. Gtammane.
2. Languea anciennes

TMNtEME CLjMSe. 3. Poésie.
Littémtnre et Beanx Arts. 4. Antiqmtéa et Mo«nmen<a.

48m<-mbre)<,8aMeciéaétmn- 5. peinture
mnt, 48 a~ectéa uon réai- edants. Sculpture.

7. Arehitectore.
8. Mnsiqne et Déclamation.

Cette organisation différait très profondément, tout au
moins quant à la forme, de cette des anciennes Académies
supprimées en 1793.

Le premier et le plus frappant caractèrede la nou~eUe
institution, c'était l'unité- L'idée de réunir, en un faisceau,
les sciences, tes lettres et tes arts n'était pas absolument
nouvelle et, dès 1666, Colbertavait songé à établir une Aça-



démie générale, composée, dit Fontenelle (1), de tout ce
qu'il y aurait de gens les plus habiles en toutes sortes de
littérature. Les savants en l'histoire, les grammairiens, les
mathématiciens, les philosophes, les poètes, les orateurs
devaient être également de ce grand corps, où se réunis-
saient et se conciliaient tous les talents les plus opposés.
Sur quelle matière ces États généraux n'eussent-ils pas été
prêts à répondre? Le projet fut abandonné; la Convention
le reprit en le complétant et elle attacha un grand prix à

maintenir fermement le principe de l'unUé des diverses
classe?. On ne peut calculer, lit-on dans le rapport, les
heureux résultats d'un système qui doit tenir les sciences
et les arts dans un éternel rapprochementet les soumettre
à une réaction habituellement réciproque de progrès et
d'utilité

Les conséquences furent poussées très loin et, non seule-
ment te règlement stipula que les membres des trois classes
auraient le même titre, les mêmes droits, les mêmes fonc-
tions, les mêmes honneurs, le même costume et la même
indemnité, mais encore il fut établi que nul ne pourrait faire
partie de deux classes, et que tout académicien aurait le
droit de siéger dans chacune des classes et d'y prendre la
parole. En outre, les élections devaient être faites, non par
celle des classes où se produisaitune vacance, mais par l'Ins-
titut tout entier (2). Enfin, il devait y avoir, une fois au moins

(1) BM<Mfeda !<:a<M))t<e royale dM <e:<a<'«.

(2) Voici comment l'on procédait « La section dans laquelle la

vacancec'était produite présentait a la classe une liste de cinq candidats
an moins. Si deux membresde la classe demandaientqu'un ou plusieurs
candidate fussent ajoutés à la liste, la classe détibérftit par la voie du
scrutin séparémentsur chacundes candidats.La liste étant ainsi formée,
chaque membre de la classe portait sur son bulletin de vote les notns
compris tians cette liste suivant l'ordre de mérite qu'il leur attribuait,
en écrivant, vis-4-VM du nom de celui qu'il entendait placer au premier
rang, un cM&e égal an nombredes candidats vis-A-via dtt second, le



par mois, une séance commune, dans laquelle seraient
portées les anales intéressant tout l'institut et toutes les
communications qui, dans chaque classe, auraient paru de
nature à mériter l'attentiondu monde savant.

On peut ajouter que l'Institut n'eut pas, comme les
anciennes Académies,de secrétaire perpétuel; chaque classe
eut un président élu pour six mois, et deux secrétaires
annuels, mais élus à six mois de distance, de façon que
chacun d'euxeût successivement deux collèguespendant la
durée de ses fonctions. Chacune des classes avait, à tour de
rôle, la présidence de l'Institut, pendant un mois. Le pré-
sident et les secrétaires n'avaient d'aiIleMrs aucune attri-
bution administrative, tous les employés étaientnomméspar
l'Institut,qui les dirigeait par voie de scrutin il fut attribué
à chacun des membres un traitement de I,6C« francs (i),

chiffre immédiatementinférienr et ainsi de «aite jusqu'aunom de celoi
qu'ilclassaiten dernier,vis~M dnqxet i) écrivaitle chiffre <m Les<!ffre-
taires faisaient la sommede tons ces nombreset les noms des candidats
qui téanifisaient tes plus grandes Fommescomposaient h liste de présen-
tation. L'tmttitnt, eD asionMéegénérate, procédait a t électionmr cette
tMe, au moyen du même mode de scrutiu Ainsi, la "eetioupré~ntait
cin') candithtti, à la ctatse, qui téd')i<iaitcette tifta à trois et t'in~itut
choisissait entre ces deruiem i) ne pouvaité)ire en dehors de la liste,
mais il pouvait choieirle dernier présente.

(1) LoM~ne, en 1796, le gouvernement demanda au Conseil des
Cinq-Cents d'accorder aux membres de tinstitut une indemnité de
2,000 francs, il dMtit < Le premiervéhiculeda talentest t'absenceda
besoin et s'il est vrai que le luxe et les richesses étouffent souvent te
génie en t'amollissant, il ne tout pas moins que la necemité de se pro-
curer l'existence par un travail particulier étonCeles grandesconcep-
tioneet resserre touta ta foie le génieet le sentiment. Et le rapporteur
du Conseil des Cinq Cents ajoutait < Les richessessont en opposition

avec le génie, comme la vertu avec la beauté, e'esMt-dire presque
toujours en guerre. H ne s'agit donc pas d'opulence pour les taemmts
de t'tastitut, mais da leur donner ttn traitement qui tes attache encore
davantageaux sciences, s'it est possible. Il ne smEtpas que l'hommede



que la loi déclara insaisissable et non soumis aux lois sur le
cumul. Les classes décidèrent que le cinquième de cette
somme formerait une masse destinée à être distribuéesous
forme de jetons de présence, dont la valeur devait varier en
raison de l'assiduitéaux séances.

L'Institutfut installé au Louvre. La première classe occupa
l'ancien local de l'Académie des sciences la seconde, ceux
de l'Académie française; la troisième, ceux de l'Académie
des inscriptions les séances publiques se tinrent dans la
salle des Cariatides.

Il est à peine besoin de dire que le titre de ~'o<ee<eM~avait
disparuavec la Monarchie(1) il en était de même du nom
d'Académie, et là ne s'arrêtaient pas les différences entre
l'ancienne et la nouvelle organisation. Si la première classe
correspondait, à peu près, à. l'ancienne Académie des
sciences, la création de la classe des sciences morales et
politiques était une innovation, et la troisième classe se trou-
vait représenterà la fois l'Académiefrançaise, l'Académiedes
inscriptions et belles-lettres, l'Académie de peinture et de
sculpture, l'Académied'architecture,et quelque chosede plus
encore, puisqu'elle contenaitune section composée de musi-
ciens et d'artistes dramatiques.

lettres soit environné de cette considération qui encourage tes talents.
il faut encore qu'il ne soit pas oMigé de chercher, dans des occupations
qui lui sont étrangères, des ressources pour son existence, il faut que
celui qui épie )a marche de la nature soit au-dessusdes besoins de lu
vie. Le chiffre de l'indemnité fut fixé a 1,600 francs t'exposé des
motifs ajoutait < Dans des temps plus heureux, il sera possible de
verser avec plusd'abondance,la munificence nationale.Depuis un siècle
cependant, le chiffre n'a jamais varié, quoique la somme de 1,500 francs
représenteactuellementune valeur infinimentmoindrequ'il y a cent ans.

(1) Bonaparte,qui avait été é)u membre de l'Académie des sciences,
en remplacement de Carnot, signait « Bonaparte, membre de l'Institut,
généra) en chef. x Étant premier consul, il siégeait parmi ses confrères
et touchait,comme eux, le jeton de présence.

3



Enfin, l'Institut.avaitun caractère national. 11 existait autre-
fois des Académiesen province désormais il n'y avait, pour
toute la France, qu'une seule compagnie, comprenant un
nombre égal de membres titulaires habitant Paris et d'asso-
ciés résidant dans les départements.

Les quarante-huitpremiers membres titulaires(deux pour
chacune des sections) furent nommés, au mois de novembre
n98, par un arrêté du Directoire, que précède le préambule
suivant Le Directoire exécutif, considérant qu'il est de
son devoir d'ouvrir avec célérité toutes les sources de la pros-
péritépublique profondément convaincuque le bonheurdu
peuple français est inséparable de la perfection des sciences
et des arts et de l'accroissement de toutes les connaissances
humaines que leur puisssance peut seule entretenirle feu
sacré de la liberté qu'elle a allumé, maintenirdans toute sa
pureté l'égalité qu'elle a révélée aux nations, forger de
nouvelles foudres pour la victoire, couvrir les champs mieux
cultivés de productions plus abondantes et plus utiles,
seconderl'industrie,vivinerle commerce, donner, en épurant
les mœurs, de nouveaux garants à la félicité domestique,
diriger le zèle de l'administrateur,éclairer la consciencedu
juge et dévoiler à la prudence du législateur les destinées
futures des peuples, dans le tableaude leurs vertuset même

,de leurs erreurs passées voulant manifester solennellement
à la France et à toutes les nationsciviliséessa ferme résolu-
tion de concourir, detout son pouvoir,au progrèsdeslumières
et fournir une nouvelle preuve de son respect pour la eonsh-
tution, en lui donnant sans délai le complément qu'elle a
déterminé elle-même et qui doit assurer à jamais au talent
son éclat, au génie son immortalité, aux inventions leur
durée, aux connaissances humaines leur perfectionnement,

au peuple français sa gloire, et aux vertus leur plus digne
récompense; arrête, etc.

Le 6 décembre n9S, les membres qui venaient d'être
nommés s'assemblèrentau Louvre, dans la salle des séances



de l'ancienne Académie des sciences, sous la présidence
de Daubenton, leur doyen d'âge. Le ministre de l'Intérieur,
qui procédait à leur installation, leur adressa quelques
paroles: Nos législateurs, disait-i', ont voulu prouver aux
détracteursde la France qu'après six ans de révolutions, de
guerre et de tourments politiques, après deux ans surtout,
qui ont été deux siècles de barbarie, c'est encore en France

que se trouvent les noms les plus célèbres dans les sciences
et dans les arts

Trois séances furent tenues, les 9, 10 et 12 décembre, pour
procéder à l'élection du second tiers de l'Institut enfin, les
quatre-vingt-seize membres déjà nommés ou élus complé-
tèrent la liste, dans trois réunions tenues les 13, 14 et
18 décembre.

Le 22 décembre 179S, eut lieu la premièreséance générale,
dans laquelle on nomma une commission de douze membres
chargée de préparer le règlement. Ce travail fut prompte-
ment terminé et, le 21 janvier 1796, l'institut se présenta au
Conseil des Cinq-Cents, pour déposer le projet qu'il avait
adopté. Après que les artistes du Conservatoire, dirigés par
Chérubini, eurent salué son entrée par l'hymne Veillons au
salut a!e l'empire, Treilhard, qui présidait la séance, leur
souhaita la bienvenue, et Lacépède, qui lui répondit, t. mina
sa haranguepar ces mots < Trop longtemps les sciences et
les arts, naturellement fiers et indépendants, ont porté le
joug monarchique, dont le génie n'a pu les préserver;
aujourd'hui,la liberté protège les lumières, et les lumières
font chérir ta liberté. Nous jurons haine /<: yoy<!M<c

Après quoi, les deux futurs sénateurs et comtes de l'empire
se donnèrent l'accolade et, sur la motion de Chénier, chacun
des membres de l'institut vint prêter le même serment, suivi
de la même accolade.

Le règlement fut bientôt approuvé par les deux Conseils,
et la loi qui le confirmait fut promulguée le 4 avril 1796. Le
même jour, eut lieu la séance solennelle d'inauguration



elle se tint au Louvre, dans la salle des Cariatides(I). A la
suite des allocutions du président du Directoire et du prési-
dent de l'Institut,Daunou, membre ~e la classe des sciences
morales et politiques, prononça le discours d'ouverture.
Après avoir rappelé les tristes événements, dont le souvenir
était encore si récent, il ajoutait qu'au règne de la barbarie,
qui a duré près de deux ans, succédera un grand siècle,
comme un beau jour succède à une nuit d'orage, et il pré-
cisait, en ces termes, le rôle de l'Institut < Nous gardons
l'émotion de la bataille, avec cette espèce d'héroïsme sauvage
qu'elle fait naitre dans les âmes et maintenant, en pleine
possession de la liberté, la République nous appelle pour
rassembler et raccorder toutes les branches de l'instruction,
reculer les limites des connaissances, rendre leurs éléments
moins obscurs et plus accessibles, provoquer les efforts des
talents, récompenser leurs succès, recueillir et manifester
Jes découvertes, recevoir, renvoyer, répandre tontes les
lumières de la pensée, tousles trésorsdu génie. Tels sont les
devoirsque la loi impose à l'Institut

A partir de cette époque, chacune des classes tint réguliè-
rement ses séances hebdomadaires, et l'Institut, en dehors
de ses réunions mensuelles, s'assembla, au commencement
de chaque trimestre, en séance publique, poar entendre la
lecture de mémoires sur divers sujets (2).

(1) Les cinq directeurs, dunt deux faMaiemt pmtie de t'tnetiM,
Étaient revêtus de teur grand costume habit bleu et manteannacarat,
tollt couvertsde broderiesd'or, avec la ceinture de soie, te baudrier et !e
chapeau à panache. Ne étaient accompagnésdu corps diplomatiqueet
dea teprexentantB de loua tea corpsconstitués.QniBMcentas spectateurs
épient entaméadans les ttibunea, sana parler dea ehcBnm et des instru
memtiatea.En dehoM dea trois discoursdont il est question ci-dessus;on
donnalecturede quinze mémoites,et la eeanee dntaplus de quatre heurea.

(2) Les séances étaient tjè:) longuea elles duraient aonirent plus
de quatre henrea,et lea sujets traités étaient pMfoM bizanement ehoMia.

Pitr exemple, Founjoy lut, le 15 germinalan V, un mémeMe intitulé



Bien que le Gouvernement se soit abstenu d'entrave) la
liberté de l'Institut, on ne peut oublier qu'une fois au moins,
il porta gravementatteinte à la dignité et à l'indépendance de
la compagnie. A la séance générale du 26 septembre 1797, il
fut donné lecture d'une lettre, par laquelle le ministre de
l'Intérieur signifiait que la loi de déportation du ~!) fruc-
tidor an V, ayant frappé Carnot, Pastoret, Sicard et
Fontanes, il y avait lieu de pourvoir à leur remplacement. Un
seul membre, Delisie de Sales, osa proposer de laisser les
fauteuils vacants; l'Institut se soumit docilement et procéda
à de nouvelles élections, dont la première fit entrer Bonaparte
dans la section de mécanique. Lorsque les exilés furent
autorisés à rentrer en France, l'Institut les fit prier d'as-
sister aux séances publiques et particulières, mais ceux-ci
répondirent,le 18 mai 1800, que < n'ayant jamais perdu leurs
droits, ils ne pouvaient consentir à les reprendre diminués ».
En fait, on les nomma, par acclamation, aux premiers fau-
teuils qui devinrent vacants.

Ce ne fut pas seulement sous ce rapport que le Gouverne-
ment intervintdans les travaux de l'Institut. L~ rapport sur
la loi de 1796, qui avait approuvé le règlement, disait

< Rien ne doit gêner la libertéentière de la pensée, la liberté
absolue des opinions, le choix illimité des travaux Les
classes sont des sociétés essentiellement libres, et nulles si
elles ne l'étaient pas II est certain cependant que les
ministres abusèrentde la disposition législative qui destinait
l'Institut à suivre, conformément aux lois et arrêtés du
Directoire exécutif, les travaux scientifiques et littéraires qui
auraientpour objet l'utilité générale et la gloire de la Répu-
blique En fait, pendantcette période, le gouvernementne

< Comparaison de l'urine humaine et de celle des animaux herbivores,
particulièrementdu cheval et, te 15 vendémiaire an VI, une étude
sur les calculs de la veseie. Dupont de Nemours traitait de la eociftbitite
des chats, des renards et des loups, etc., etc.



se fit pas scrupulede réclamer le concours de la compagnie
et de lui demander une quantité de travaux et de rapports
sur les sujets les plus divers.

DEOXŒME PmtOM(1803-1816).

L'année 1803 avait vu rétaNir, sous la forme de Consulat à
vie, une véritable monarchie; les idées avaient singulière-
ment changé, en France, et l'amourde l'ordre avait remplacé
celui de la liberté. Le goût des lettres renaissait et, dans la
famille même de Bonaparte, on parlait de reconstituer
l'Académie française. Le premier consul déclara que toute
société de ce genre, qui voudrait se former en dehors de
l'Institut, serait dissoute, mais il reconnut que l'heure
était venue de rendreaux lettres, à l'éruditionetaux arts une
place moins étroite que celle qui leur était faite dans l'orga-
nisation de 479S (1). Pour connaître les vices de l'organi-
sation de l'Institut, disait le ministre de l'Intérieur,dans le
rapportque lui avait démandé le premier consul, nous avons
comparé les classes aux anciennesAcadémies,dont la France
s'honoraitdepuis plus d'un siècle et qui étaientdevenues le
modèle des institutions savantes et littérairesforméessucces-
sivement dans tous les États de l'Europe. Malgré l'imposant
assemblage de toutes les connaissances humaines dans
l'Institut, nous y avons reconnu des associations forcées
entre des sciences presque étrangères l'une à l'antre. A
ces premiers défauts se joignent le vice des élections faites
en commun, le vice plus intolérable encore d'un association
d'acteurset de comédiensplacés à coté des physiciens, des
géomètres, des magistrats, des poètes. De pareils écarts
n'avaientpas lieu dans les anciennes Académies. Les vices
de l'Institut tiennent principalement aux différences qui

(t) Voir T'-ieM, Htofmre .'u ChtMfht et A- f~mptre vol. tV.
])~XVI,



t'étoignent du régime académique il faut donc y introduire
ce que celui-ci avait de bon, c.; qu'une durée et l'expérience
de cent années y avait perfectionneet consoiidé.

Toutes les conclusions du rapport de Chaptat, ne furent
pas approuvées. Le ministre avait proposé de rétablir les
Académies avec leurs anciens noms (1) le conseil d'Etat s'y
opposa formellement, mais il ne combattitpas la suppres-
sion de la classe des Sciences morales et politiques, la trou-
vant sans doute inutile, en un temps, où, comme l'a dit M. de
Rémusat, on avait peur de penser. »

En résumé, l'arrèté des consuls du 23 janvier 1803, porta
de trois à quatre le nombre des classes la première, celle
des Sciences ne subit aucun changement,mais elle fut aug-
mentée de la section de géographieempruntéeà la classe des
Sciences morales, qui disparaissait et dont les membres
furent répartis entre les autres compagnies Quant à la
classe de Littérature et Beaux-Arts, elle fut remplacée par
trois classes la seconde, dite de la Langue et de la Litté-
raturefrançaises, la troisième, dite d'Histoire et de Littérature
ancienne, et la quatrième dite des Beaux-Arts on main-
tenait, dans cette dernière, une section de musique réduite
à trois membres et l'on faisait disparaître les fauteuils attri-
bués aux artistes dramatiques.

Le nombre total des membres se trouvait ainsi porté de
cent quarante-quatreà cent soixante-quatorze. Le chiffre des
associésétrangersn'était pas modifié, mais les cent quarante-
quatre associés non résidants étaient désormais rempiacés
par cent quatre-vingt-seize correspondants,qui pouvaient

(1) On lit, dans le rapport Au lien des trois classes anciennes de
l'Institut, noua proposons de le partager en quatre Académies et en
reprenant c~tte iïtustre dénomination,nous avons rétabli pour chacune
d'elles, le titre qui les distinguait et auquel était attaché plus d'un siècle
de gloire. ]) Quoi qu'en aient dit la plupart des antenra. ce fut le Conseil
d'Etat et non paq Bonaparte, qui refusa de laisser reprendre les anciens
noms.



étre choisis non seulement parmi les Français habitant tes
départements, mais encore parmi les étrangers. Enfin l'ins-
titution des secrétaires perpétuels était rétaNie il y en eut
deux pour la classe des scienceset un pour chacune des
autres classes.

Le tableau-ci-dessousrésume la nouveMe organisation de
l'Institut.

1. Géométrie. 6
2. Mécanique. 6~.Astronomie. 6
4. Géographie et Navigation.. 3

DtEMtÈM CLASSE. 5. Physiquegénêrate. 6

Sciences physiqnea et mathé- 6. Chimie. 66
matiqxea. 65 membres, 7. Minératogie. 6
8 associm étrangeM, tOO cor- 8. Botanique 6
~pondante, g Économie rurale et Art vété-rinaire. 6

10. Anatomie et Zoologie 6
11. Médecine et Chirnrgie. 6
Seoétaire~perpétneb. 2

DEUXIÈME CLASSE
Cette ctaesc n'est pae divirée en sec-

tiens; elle eomprtnd 40 metnbnxtLangMeetL.ttemU.refranca.tes.t etn'.ni~oei&.nico~.i.non.tant~
Cette dasfie n'eat pas dmn-e en S)-e-

TROMÈME CLASSE, t tions clle eompmn.) 40 membmo,
HistoitBet LittémtatBancienne. S atataeiéf éttangeMet 60 cones-

pontbnttt.LPe:ntnre. 10
6QUATM~E CLAM.
6

QIJATBIÈMB CLAS.QB. 3.ArcMtectnt6. 6
Bmax-ArtH. 29 membres, Rmvnre. 3
8 8S8OCiéa, 3Bcorrespondants,

5. Mnmqne(con)p<)mhen). 3
Secrétaire perpétnet t

Un arrêté des consuls, en date du 28 janvier 1803, répartit
tes membres titulaires et les associésentre tes quatreclasses,
mais, au lieu de laisser à l'institut le soin de se compléter,



le gouvernement nomma d'office les titulaires des fauteuils
nouvellement créés. Quant aux associés non résidants, ils
furent nommés correspondants,

En réalité, on avait à peu près reconstitué,sans leur renufe
leur nom, les anciennes Académies. Désormais,chaque classe
avait son autonomie et procédait seule aux élections destinées
à pourvoir aux vacances qui se produisaientdans son sein

en outre, il était permis à un membre de faire partie de deux
classes. Toutefois, si l'on avait relâché le lien qui existait an-
térieuremententre les classes, on n'en avait pas moins main-
tenu le principe de l'unité de l'Institut. Tout académicien
avait le droit d'assister à chacune des séances des quatre
classes et d'y faire des lectures. Les séances généralesétaientt
conservées le titre, le costume, le traitement étaient iden-
tiques, la bibliothèque et l'administration communes, et
lorsque, en 1808, l'Institut, qui se trouvait trop à l'étroit au
Louvre, fut doté du palais des Quatre-Nations, qu'il possède
encore aujourd'hui, les mêmes locaux furent affectés aux
réunions des quatre classes.

Le titre de protecteur n'avait pas reparu dans la nouvelle
organisation. Bonaparte ne se l'était pas attribué, Napoléon
,ne le prit pas davantage, mais il fit inscrire son nom en tête
de la liste des membres de la premièreclasse (1).

L'organisation de l'Institut ne subit aucun changement,
pendant la durée de l'empire Napoléon n'intervint d'ailleurs
que rarementdans les affaires académiques et il faut avouer
que les occasions dans lesquelles il le fit étaient assez mal
choisies (2).

(1) Il figure ainsi sur l'annuairede FInstitut Sa Majesté t'Empereur
et Roi, nommé membrede cette classe, section de mécanique,le 6 nivôse

an VI. t La place de Napoléon est restée vacante ~nsqn'en 1815.
(2) Ce fut notamment pour obliger la seconde classe à donner au

cardinal Maury, )e jour où il fnt reçu, le titre de Monseigneur et pour
interdire la lecture du discoursde réception de Chateaubriand.



Lors de la première Restauration, le gouvernement avait
résolu de modifier le régime de l'Institut le Roi avait même
signé, le 5 mars 1815, une ordonnance qui consacrait ces ré-
formes, mais, avant que cet acte fût publié au Jf<MK<ewr,

l'Empereur était rentré aux Tuileries et, dès le 24 mars, il
abrogeait t'ordonnance royale. Quelques jours plus tard,
une lettre signée du ministre de l'Intérieur,comte de l'Em-
pire Camot, et datée du 10 avril I81S, signifiait que l'Empe-
reur ayant reconnu l'inconvénientqu'il y a de laissersa place
vacante, il convient de lui donner, dans les listes, le titre de
protection de l'Institut, et de procéder à son remplacement.

On peut ajouter que, pendant les CénUours,le gouverne-
ment crut devoir porter de vingt-neuf à quarante le nombre
des fauteuils de la classe des Beaux-Arts,mais, dès le Ï août
suivant, le Itoi décida que. jusqu'à nouvelordre, lesnouveaux
membres ne devraient pas se considérer comme faisant
partiede l'Institut,elles chosesrestèrenten suspens jusqu'au
moment où intervint la réforme de 1816.

TM'StMŒ PËMODË (i8~H832).

L'ordonnance royale du 2t mars 1816, qui a réorganisé
Unstitut, rendit aux quatre classes, tout ensemble le titre
d'académieet les noms des anciennes compagnies a6n de
rattacher leur gloire passée à celle qu'ellés ont acquise
Elle décida, en outre, que les académies prendraient rang
d'après l'ordre de leur fondation, savoir l'Académiefran-
cai~e, l'Académie des InscriptionsetBelles-Lettres, l'Académie
des Sciences, l'Académiedes Beaux-Arts.Les liens qui unis-
saient antérieurementles classes étaient d'auteurs main-
tenus, et leRoi prenaitte titre de Protecteur, qui a été porté,
depuis cette époque jusqu'en 1870, par tous les souverains
de la France.

Le nombre des membres titulaires ne fut pas modifié et,
st l'on supprima la nouvelle section ajoutée, pendant les



Cent-jours,à ta quatrièmeclasse, on attribua définitivement à

l'Académiedes beaux-arts, le nombre de fauteuils porté dans
le décret du 27 avril )818. L'Institutcomptait donc désor-
mais cent quatre-vingt-six-membres titulaires. En outre, il

était créé, dans chaque compagnie, sauf dans l'Académiefran-
çaise, dix places de membre libre.

L'ensemble de l'organisationnouvelle se présentait de la
façon suivante

Académie i N'est pas divisée en sections. Qua-toAcadém,efr.no~e.j
t rantc membres.

fN~~M~ecnsec~n~~Ac.<)6m. de. lMcr,).t.on. tit.~ire., iO .nbre. libres,~o Académie de. Inscriptions
111

bres titolaires, 10 membres libre.,~Bettes-Lettres ) 8asMcié-30corre-.pondMta.

3° Académie des Sciences. Onze sectinns et deux secrétaires rer-
65 membres titnbires,

ç
pétnets. exactement com;ne )s pre-

10 memhres libres, 8 Hs- miére classe, de l'organisation de
soeies.~OOcorrespondmts. l 1803. (Voir ci dessus. p. 40).

Peinture. 14
4° Académie des Bcmx-Ar~. Scotpture. 8

41 membres titulaires, Architecture. 8
10 membres libres, 10 as- Gravure. 4
fnciép, 40 ccrre~pnndantf. Composition miipica~e 6

Secrétaire perpétue). 1

L'ordonnance de 18ï6 ne se borna pas à modifier l'organi-
sation deTfnstitut conformément au précédent de 1197, le
gouvernement raya de la liste un certain nombre d'hommes
politiques. Le nombre des exclusionsfutexactement de vingt-
deux onze à l'Académiefrançaise Garât, Cambaeérës, Mer-
lin, Siéyës, Itoederer, Arnault, Maury, le duc de Bassano,
Lucien Bonaparte, Etienne et Regnaud Saint-Jean-d'Angely
cinq à l'Académie des inscriptions Joseph Bonaparte, La-
kanal, Le Breton. Grégoire et Mongez; deux à l'Académie
des sciences Monge et Carnot et quatre à l'Académie des
beaux-arts payid, Berton, Castellan et Thibault. Toutes



n'étaient pas basées sur les mêmes motifs (~) Cambacérés,
Merlin, Siéyës, Lakanal, Carnot. Grégoire et David avaient
été éxités de France comme régicides le duc de Bassano,
Roederer, le cardinal Ptfaury et Regnaud Saint Jeami'Angéïy
l'avaient été également, quoique n'ayant pas voté la mort du
Moi les deux frères de Napoléonétaientvirtuellementbannis
Garât avait, commeministre de la justice,fait exécuter l'in-
fortuné Louis XVt Arnault, Etienne et Mongez étaientgra-
vement compromis par leurs opinions, et Le Breton avait
protesté si violemment contre la conduite des alliés, que le
gouvernement crut devoir le sacrifier. Enfin, quant à Berton,
Castellan et Thibault, qui avaient été élus en MIS, en vertu
du décret portant augmentation du nombre des membres de
la quatrième classe, leur nomination fut plutôt suspendue
qu'annulée,et ils rentrèrent successivementà l'Académiedes
beaux arts.

Pour combler les vides que laissaient ces éliminations, on
agit de la même façon qu'en <803, c'est-à-dire que le gouver-
nement nomma d'office les titulaires de la plupart des fau-
teuils vacants. La liberté des académies ne reçut, d'auteurs,
pas de nouvelle atteintependanttoutela durée de la Restau-
ration,'et l'on ne peut citer qu'une occasion dans laquelle le
Roi ait refusé de ratifier une élection (2). Bien plus, Mon-

gez, Etienne et Arnault, qui avaient été exclus en i8i6, ayant
été réélus, dans la suite, le Roi ne fit aucune objection contre
leur admission.

(1) I) eot Meez piquant de constater que, parmi les victimes de
t'ordonnance de 1816, se trouvaientGtégoite, le rapporteur de t<t loi de
1793, qui avait supprimé les Académiex, et David,qui avait ai violem-
ment attaqué cea eompagniea. Il faut enfin remarquerque p'aaenta des
membres exclue étaient entrés à rimtitnt par suite d'une nominationet
non d'nne élection.

(2) Il s'agiasaitde Pierre Hachette éht, le 10 novembre1823, dans la
section de mécanique de t'Asadémie dea sciences. H fut réé)n, le
17 oetobm. 183t et, cette fois, il fut'admis sans diiucutté.



Si l'on rappelle qu'une ordonnance royale, rendue le 1" oc-
tobre 1823, mais formellement abrogéeen 1828, avait réduit
le nombre des membres de l'Académie des inscriptions et
belles-lettres, on aura signalé les seuls faits importants qui
marquent cette période.

QUATMÈME PÉRIODE (1832-1898)

Le 26 octobre 1832, une ordonnance royale, rendue sur le
rapport de M. Guizot, a restitué à l'institut < la plénitude des
droits qui lui furent attribués à l'époque de sa création en
rétablissant,sous le titre d'Académiedes sciences morales et
politiques, la deuxième classe supprimée en 1803. « Les
sciences morales et politiques, disait l'illustre homme d'État,
ont exercé, de tout temps, un grand attrait sur les esprits et
une grandeinfluencesur les peuples mais, à aucune époque,
chez aucune nation, elles ne sont parvenues au degré d'im-
portance, de publicité, que de nos jours elles ont. atteintdans
notre pays. Elles influent directement, parmi nous, sur le
sort de la société, elles modifient rapidement les lois et les
mœurs. Cependant le consulat abolit la seconde classe de
l'Institut et la Restauration ne la rétablit point. L'institution
leur était suspecte par ses mérites mêmes. L'ordre politique
qui s'est élevé, en France, est à l'abri de telles inquiétudes,
c'est le privilège des gouvernements libres de résister aux
épreuves dont s'effraie le pouvoir absolu.

Aux termes de l'ordonnanceroyale, le nombre des acadé-
miciens était fixé à trente, y compris le secrétaireperpétuel,
et celui des sections à cinq. !1 y avait,en outre, cinq membres
libres, cinq associés étrangers, et quarante correspondants.

Depuiscette époque, l'organisation des cinq académiesn'a
subi que de légères modifications, et leur liberté n'a connu
que peu d'entraves tout au plus pourrait-onsignalercomme
un acte, sinon de malveillance, du moins dé défiance à
l'égard de l'Académie des sciences morales et politiques,



l'addition qui a été imposée à cette compagnie, par le décret
du 14 avril 1855 et dont les eflets ont été, d'ailleurs, rapide-
ment effacés. Quant aux mesures de détail qui sont inter-
venues dans le cours de cette dernière période, elles seront
mentionnées à propos de celles des académies qu'ellescon-
cernent.

Le tableauci-dessousrappelle la composition de t'tnstitut
à chacune des principales périodes de son histoire

25octobM 23 janvier 2<mat~ aCeetob~e25oe<otn[e)T9t <603 MM t6S' tS95
OBssesouAcaifë'nies.. 3 t 4 6 5
Membn:s tituhireB 144 174 186 216 329Membreftibre~ M ? 't0
AsMciJMetrangerx. M M 26 3< M
At<i0cies non rewidtmte. (44 t t tCerfet.pondantN. 196 170 SIO M8 .1

Voici comment le personnel mentionné à ladernière colonne
est actuellement reparti entre les cinq académies.

Membtes MemtrettAtSMt&i Comxtmm-
UtaMtM. libres. «tnittac~ <.mt&

Académie CranpHte. 40
Académie <te< imeriptiont.et!:s!!e!<e:tK)s. 40 10 8 5"Aca-teutiedeasMence!). 68 10 8 t0n
Ac!M)6mied<:ab''m~rm.. 41 10 10 50
Académie des eciencea mo-

M)ea et potitiqae!) :I 4J 10 6 48

Tota). 229 40 1 32 248
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ORGANISATION DE L'INSTITUT.

LES RÈGLEMENTS

En retraçant, dans les pages qui précèdent, tes phases
principales de l'histoire de l'tnstitut, je n'ai entrepris ni de
reproduire, ni même d'analyser la série des actes qui ont été
successivement rendus pour régler son organisation. Le
recueil de tous ces documents a été récemment publié par
M. Aucoc et ce volume, préparé avec la méthode et le soin
consciencieuxque l'on trouve dans tous les travaux de mon
honorable confrère, est absolumentcomplet (1). C'est avec son
aide que je me propose de résumer brièvement les princi-
paux traits de la constitution de cette grande république des
sciences, dès lettres et des arts.

L'Institut se compose de cinq académies qui sont, aux
termes de l'ordonnance de 1816, rangées selon l'ordre de
leur fondation, savoir: l'Académie française (.635), l'Acadé-
mie des inscriptions et belles-lettres (1663), l'Académie des
sciences (1666), l'Académie des beaux-arts (179S) et l'Acadé-
mie des sciences morales et politiques (t 798).

L'Institut a une existence propre et des biens distincts,
dont le principal, dû à la princière libéralité d'un membre de
trois académies, M. le duc d'Aumale,consiste dans le domaine

(1) L'Institut de France, lois; statuts et règlements, 1 vol. in-8,
imprniKne Nationale, t889.



de Chantilly,avec sa magnifique collection d'œuvres d'art et
son incomparable bibtiothèque.

L'administrationet lefonctionnementde l'institut sont régis
par divers règlements, dont le plus ancien, en date du
4 août 1796, a été complétépar ceux des 9 mai 1803, 17 sep-
tembre 1841 et 19 juillet 1848.

La présidence de l'Institut appartient alternativement à
chacune des académies, qui l'exerce pendant un an, c'est-à-
dire, par exemple, que, le bureau de l'Académie des beaux-
arts étant, en 189S, celui de ('Institut, le bureau de l'Acade
mie des sciences morales et politiques le sera en 1896, celui
de l'Académiefrançaise en 1897 et ainsi de suite. L'admi-
nistration est confiée à une commission centrale, composée
des six secrétaires perpétuels et de deux membres de chaque
académie, nommés pour un an et toujours rééHgibIes.

L'Institut nomme, en séance générale,le bibliothécaire, les
sous-bibliothécaires,ainsi que le chef du secrétariatet agent
spécial. Ce dernierdirige, sous les ordres de la commission
centrale administrative, le personnel attaché aux divers
services, et il est chargé de la comptabilité.

Le budget de l'Institut est voté, chaque année, par les
Chambres. Lorsque, par un message du 17 juillet 1796, le
Directoire demanda au conseil des Cinq-Cents le vote d'un
crédit, il disait t La République ne fera pas moins pour
l'Institut que les rois n'avaientfait pour les ci-devant acadé-
mies. On peut évaluer à plus de quatre cent mille livres les
pensions plus ou moins fortes, les rétributionset les diverses
dépenses qui lui étaientaffectées. L'Assembléene crut pas
pouvoir aller jusque-là, mais le rapporteurajoutait. Dans
des temps plus heureux, il sera possible de verser, dans cet
établissement, avec plus d'abondance, la munincenee natio-
nale.

Depuis lors, en effet, le budgetde l'Instituta été augmenté,
sans d'ailleurs que c la munificencenationale ait jamaisrien
eu d'exagéré. Il s'élève actuellement à 7()0,<MM francs



environ (1). Sur cette somme, il est attribué une indemnité

de 6,000 francs à chacun des secrétaires perpétuels et de

1,800 francs à chaque membre titulaire; le surplus est affecté

au traitementdes agents et fonctionnaires, à la bibliothèque,

aux publications et aux prix à décerner.
Diverses lois ont conféré à l'Institut un droit de présenta-

tion aux chaires du Collège de France, du Muséum d'histoire
naturelle, de l'École des langues orientales vivantes, du
Conservatoiredes arts et métiers, aux places du Bureau des
longitudes, des observatoires de Paris et de Marseille, etc.
La loi du 19 mars 1873 lui attribue le droit de nommer cinq
de ses membres choisis en assemblée générale, dans cha-
cune des académies, pour faire partie du Conseil supérieur
de l'instructionpublique. On verra également que certaines
académies exercent une haute surveillance sur divers établis-
sements d'instructionsupérieure.

L'Institut s'assemble en séance plénière, non publique, une
fois, au moins, par trimestre il tient, en outre, une séance
publique annuelle, dont la date plusieurs fois modifiée (2) est
actuellement fixée au 25 octobre, jour anniversaire de la
fondation.

Ainsi qu'on l'a vu, l'arrêté des consuls du 23 janvier 1803 a
donné à chacune des classes une existence propre, que

(1) Le budget de t'Institua pour 1895,s'éiève exactement à la somme
de 697,000 francs, ainsi répartie Académie française, 89,500 francs
Académie des inscriptions de belles-lettres, 14t.)00 francs; Académie
des sciences, 176,500 francs Académie des beaux-arts, 89,500 francs
Académie des sciences morales et politiques, 94,000 francs. prix
Biennal 10,000 francs; bibliothèque, 31,000 francs; secrétariat,
45,400 francs.

(2) Sous la première BepaMique et sous l'Empire, il y avait quatre
séances; l'ordonnancede 1816 n'en maintint qu'une, dont ]e jour fut
Sxé au 3o avnt~~annivermire de la rentrée du Roi. En 1848. on prit
le 25 octobreoua l'Empire, ce fnt )e <5 août, jour de la Saint-
Nitpoléon. Depuis 187t, on est revenu à la daté du 25 octobre.



l'crdcnnanccde t8'6 c conservée aux Académies.Chaque com-
pagnie a des règlements particuliers, qu'elle peut modifierà
son gré et qui déterminentl'ordre deses travaux, la procédure
des élections, le mode de jugementdes concours et d attribu-
tion des prix et récompenses, Ces règlesétant à peu près uni-
formes sur les points essentiels, il est inutile de les indiquer
séparément pour chaque académie. En voici la substance

Outre les secrétaires perpétuels, le bureau comprend: à
l'Académiefrançaise, un directeuret un chancelier élus pour
trois mois; dans les quatre autres compagnies, un président
et un vice-président é)us pour une année. L'administration
des propriétéset fonds particuliers de chaque académieest
confiée à une commissionspéciale composéedn bureau et de
deux membres élus annuellement.

Chaqueacadémies'assemble une fois, aumoins,parsemaine
sans qu'il y ait, dans le cours de l'année,aucune vacance ou
interruption des travaux. Elle tient, en outre, pendant le
dernier trimestre de l'année, une séance publique. Tout
membre de l'Institut a le droit d'assister à chaque séance
des cinq académies; les correspondants ont entrée aux
réunions de la compagnie à laquelle ils appartiennent(<).
Le publie est admis aux séances hebdomadaires de l'Acadé-
mie des inscriptions, de l'Académiedes sciences et de l'Aca-
démie des sciencesmorales et politiques,excepté pendantles
comités secrets il ne peut assister aux réunions des deux
autres compagnies. Les élections ne peuvent, avoir lieu qm'na
mois après la notincatiotde la vacance d'un fauteuil. Sauf à
l'Académiefrançaise, où cette formalité n est pas observée, la
compagnie doit préalablement décider s'il y a lieu de pro-
céder à une élection. Dans le cas où la question est résolue
négativement, elle doit être posée de nouveau, après sixmois.
et ainsi de suite.

(i) A t'Académie des beaM-arta, les conespondants ne peuvent
assister aux séances pendmt ietqncttesont lieu lee e!eetions.



Dans les trois académies divisées en sections, les membres
de la section dans laquelle s'est produite la vacance dressent
une liste de présentation,comprenantau moins trois noms et
au plus cinq à la séance suivante, l'Académie procède à la
discussion des titres et, huit jours après, sur convocation
spéciale, on passe à l'élection.

Les membres titulairessont seuls admis à voter, mais les
règlementsvarient, au sujet du nombre dont la présence est
nécessaire: à l'Académiefrançaise, le minimum est de vingt

aux Académies des sciences et des beaux-arts, il est des
deux tiers; à l'Académiedes sciences morales, de moitié plus
un à l'Académiedes inscriptions, aucun chiffre n'est indiqué.

Les mêmes règles s'appliquent à la nomination des
membres libres, sauf que la tiste de présentation est dressée
par une commission spéciale et que les membres libres
peuventprendrepart au vote.

Les membres titulaires de chaque compagnie peuvent
toujours être élus dans une autre Académie (1), mais nul
membre libre ne peut devenir académicien titulaire de la
compagnie à laquelle il appartient, il ne peut se présenter
qu'après avoir préalablement donné sa démission ce cas
s'est d'ailleurs produit à plusieurs reprises et l'on trouve, sur
les listes, le nom d'un certain nombre d'académiciens libres
devenus titulaires.

Les citoyens français résidant à Paris peuvent seuls être
nommés académiciens titulaires; cette condition de domicile
n'est pas exigée des membres libres.

(i) Aux termes de t'arrêté du 28 janvier 18u3, le nombre des me~n
bres d'une chi-se pouvantêtre choisisparmi ceux des autres classes était
limité comme suit six pour la première classe, douze pour ta seconde,
neuf pour la troisième,six pour la quatrième.L'article 9 de l'ordonnance
royale du 21 mars 1816 u'a pas reproduit ces restrictions elle porto
simplement les membres de chaque Académie pourront être é)us aux
trois autres Académies.



Aucune élection ne devient définitive qu'après avoir été
ratiSée par un décretdu chef de l'État. En fait, cette approba-
tion n'est plus guère qu'une formalité le droit de veto
gouvernemental est tombé en désuétude et n'a plus été
exercé depuis ~823.

Les membres titulairesjouissentde la plénitude des droits
académiques l'ordre de préséance est déterminé entre eux,
uniquement par la date de leur élection (1). Ils sont reçus en
séance solennelle à l'Académiefrançaise en séance publique
aux Académiesdes inscriptions, des sciences et des sciences
morales et politiques en séance privée à l'Académie des
beaux-arts.Sauf dans le cas dont il a été parlé ci-dessus, les
membres libres ne peuvent prendrepart aux élections, mais
ils sont admis à voter dans certaines circonstances prévues
par les règlements, lorsqu'ils'agit des travauxde l'Académîe.
Ils ne peuvent jamaisfaire partiedu bureau.

Les associés et les correspondantssont élus au scrutin
secret, en la forme ordinaire, mais ils n'ont pas le droit de
vote. Lescorrespondants qui viennentse fixer à Paris perdent
tpM/<H:to leur titre cette disposition n'est pas, il faut le dire,
très rigoureusementappliquée.

Les membres titulaires,les membres libres et les associés
ont seuls le droit de porter le costume de l'Institut, dont le
modèle, dessiné par David, a été adopté, le i~ mai 18M ils
reeotvent la médaille officielle, portant d'un coté la tête de
Minerve et, de l'autre, leur nom entouré de lauriers. Les
correspondants n'ont droit ni au costume, ni au titre de
membre de l'Institut.

(t) Le principede t'égaHté Kcadénuqne, qai date de t'aneien régime,

a toujours été fermement maintenu. Les princes dn sang, les otrdi-
nanx ou évêqnes ne reçoivent,comme tons leun eonMres, que le titre
de ~<cmMt(r. On a vu que la seule exception a été faite, par ordre de
Napetéon, pour le cardinal Maury encore a-t-on fait beaucoup de
dimeuttespoor consentirà hti donner le titre de JMottM~tttr.



Chaque académie détermine la répartition de la somme de
~,SOO francs affectée au traitementdes membres titulaires. Le
plupart des différencesqui ont jadis existé sur ce point ont
aujourd'huidisparu: seule l'Académie française a maintenu
le système des pensions (1); dans les quatre autres compa-
gnies, tout membre reçoit, chaque mois; 100 francs le
surplus est destiné à former un fonds spécial, qui est réparti,
sous forme de jetons de présence, dont la valeur dépend du
nombre des assistants. Les membres libres n'ont pas de
traitement,mais ils touchent des jetons de présence, dont le
maximum annuelest de 300 francs les associés et les corres-
pondants n'y ont pas droit. Lorsqu'un membre titulaire fait
partie de plusieurs académies, il n'est pas admis à cumuler
et il ne reçoit que le simple traitement de 1,200 francs, mais
il a droit aux jetons de présence dans chacune des compa-
gnies auxquelles il appartient.

Les usages relatifs aux honneurs à rendre aux académi-
ciens décédés ne sont pas identiques dans toutes les compa-
gnies. Chaque académie, lorsqu'elle est informée du décès de
l'un de ses membres, lève la séance en signe de deuil; une
députation assiste, en costume, à la cérémonie des obsèques,
et tous les membres de l'institut y sont officiellementconviés.
Un discours est prononcé à l'Académiedes beaux-arts par le
secrétaire perpétuel, à l'Académie des sciences par l'un des
membres de la section à laquelle appartenait le défunt dans
les autres compagniespar le président.Âl'Académiefrançaise,
l'éloge de chaque membre est lu par son successeur, dans la
séance publique de réception à l'Académie des beaux-arts
et à celle des sciences morales et politiques, tout académicien

(t) A l'Académiefrançaise, o<t ne distribue que i.OOO francs au lieu
de 1,200 francs les 8,000 francs qui restent ainsi disponiblesconsti-
tuent huit pensions de 1,000 francs chacune, destinées à doubler le
traitement des quatre membresles p)M anciens~ et den quatre ntembrct)
les plus iigeo.



nouvellement étu doit, en vertu d'un usage assez récent,
donner lectured'une notice sur la vie et les œuvres de son
prédécesseur dansles deux autrescompagnies,les secrétaires
perpétuels prononcent, dans la séance publique annuelle,
l'éloge d'un de leurs confrères défunts, mais, comme il y a
presque toujours plus d'un décès par année, il en résulte
qu'aucunhonneur n'est accordé à la mémoire d'un nombre
assez considérable d'académiciens.

J'ajoute que le gouvernement fait exécuter, chaque année,
les bustes de plusieurs académiciens le mérite de ces
oeuvres d'art est malheureusement fort inégal et leur
nombre est devenu si considérable que la place fait défautet
qu'ila fallu en placer une notable partie dans des locauxoù
elles sont invisibles.

LES FONDATIONS tT t-BS PMX

Pendant longtemps, l'Institut n'a eu, pour encouragerles
lettres et les sciences, d'autres ressourcesque les allocations
très peu importantes du budget de l'État. L'initiative privée
est heureusement intervenue et, de même qu'elleavaitété,
sous l'ancien régime, la véritablecréatrice des Académies,elle
a été, au xtx° siècle, la principalebienfaitrice des littérateurs*
des artisteset des savants. Non seulement elle a suppléé à
l'action gouvernementale, mais encore elle a élargi le cercle
des attributionspropres de l'Institut. En 1M9, un homme de
bien, dont toute la vie a été une longuesuitede nobles etgéné-
reuses actions; M. de Montyon,eut l'idée d'oCMr à l'Académie
française,les moyens de récompenser~ nonseulement les écrits
utiles aux mœurs, mais aussi les citoyens pauvres qui se
signaleraient par des actions vertueuses. La compagnie ne
refusa pas la tâche si honorable qui lui était,en quelque sorte
imposée mise en possession, an mois de juillet 1821, des
libéralités de M. de Montyon, elle s'occupa désormais de
décerner ce que l'on nomme des prix de oertM. L'exempledtt



grand philanthrope n'a pas été suivi tout d'abord et, pendant
un demi-siècle, il est demeuré unique; un imitateur, M. de
Leidersdorfest venu, enl8o3 un second, M. Souriau, dix ans
plus tard, et, depuis lors, les donations se sont muttiptiées

non seulement, l'Académiefrançaise, mais encore l'Académie
des sciences morales ont reçu les moyens d'encourager les
nobles et vertueuses actions.

Toutes les Académiesont bénéficié, particulièrement depuis
trente ans, de nombreux dons et legs, qui leur ont permis de
distribuer, chaque année, des récompenses sans cesse plus
nombreuses les unes sont décernées aux auteurs d'ouvrages
de toute nature déjà imprimés et publiés, les autres sont
attribuées aux concurrents qui ont envoyé les meilleurs
mémoires sur un sujet mis au concours. Celles-ci encoura-
gent les travaux d'un savant pauvre, celles-la viennent en
aide à de jeunes artistes, au début de leur carrière. Tel prix
est annuel, tel autre biennal ou triennal quelquefois la tota-
lité de la somme doit être intégralement remise à l'auteur
d'une grande découverte.

Il n'est pas possible d'oublier,dans un ouvrage qui retrace
l'histoire du premier siècle de l'Institut, les bienfaiteurs, qui
se sont associés, d'une façon si utile, à l'œuvre des Acadé-
démies, et il n'est que juste de consigner ici l'expression du
témoignage de gratitude qui leur est dû.

A ces libéralités, il faut ajouter le grand prix biennal,
que le Gouvernement a fondé par le décret du 11 août 18S4,
modiSé, sur la demande de l'Institut, par celui du 22 dé-
cembre 1860 (1). Cette récompense consiste en une somme de

(1) H est naturellementimpossible de donner une liste complètedes
lauréat!) de FInstitut,dont le nombre s'é)éve, chaque année, à plu~ienrs
centaines; mais il est intéressantd'indiquer exoeptionneUerhent comment
a été décerné le grand prix biennal, qui constitue ta pins hante des
récompenses

1861. M. Thiers (choix de )'Académie françaMf) t863. M. Oppert
(choix de t'Acsdémie des inscriptions et belles lettres). 1895,



20,000 francs, qui doit étre attribuée tour à tour à l'oeuvre
ou à la découverte la plus propre à honorer ou à servir le
pays, qui se sera produite pendant les dix de~piëres années,
dans l'ordre spécial des travaux que représentechacune des
cinq Académies de l'Institut de France. Ce prix est décerné
sur la désignation successivede chacune des Académies, sanc-
tionnée par la majorité des suffrages des cinq Académies
réunies.

t.'mSTA!.MTiO!i.

On a vu que l'Institut avait été primitivement installé au
Louvre. Un décret impérial du mars 180S lui attribua le
palais Mazarin, et, le 4 octobre t806, les quatre classes s'as-
semblèrent, pour la première fois, dans l'ancienne chapelle
qui occupe le centre de l'édi&ce du collège des Quatre-
Nations, convertie par Vaudoyeren un amphithéâtre de mé-
diocre dimension. C'est là, que depuis quatre-vingMixans,
se tiennent les séances publiques de l'Institut, les réunions
annuelles de chacune des Académies et les séances de ré-
ception de l'Académiefrançaise. Cette enceinte, oit se sont

M. Wartz (choix de t'Aeadémie des sciences). t86t. M. Félicien
David (choixde i'Académie des beanx-arts) 1"69. M. Henn Mutin
(choix de t'Aeadêmie des sciences moralee et politiques). 18~t.
M. Guizot (Académiefrançaise). 1873. M. Mariette (tnfenptions et
beUe<! tetttee). t875. M. Pa..t Bert (Sciences). iM. M. Chapn
(Beanx-Arte). 1879. M. Demotomhe (Sciences 'morales). 188'.
M. Defité Nisard (Académie franemM). 1883 M. Paol Meyer (ïnf~.
criptionset belles )eMtBf). 1885. M. Brown S~qnard (Seienet!').
1887. M Antonin MeMié (Beanx-Arts).–1889 M'" venve <~)ro, ponr
)'fn"emNe desœnvtes de son mari (Sciencesmotates et politiques).
M91- M'"c venveFustel 'te Contanges, ponr t'eneemMedesœnvfesde son
mari (Académie&aacai)ie), t893. M- carnet) ~t]!)ea<eter({ttM:npt:6ns

et beUea.iettfef)).



succédé tant d'orateurs ou d'auditeurs illustres, emprunte,
de son histoire même, des souvenirs qu'elle évoque et des
traditions qu'elle perpétue. une certaine majesté sereine,
dont nulle part ailleurs on ne saurait trouver l'équi-
valent (1)

Quant aux séances ordinaires des Académies, eUes se
tinrent, .pendant quarante années, dans une salle du bâti-
ment construiten façade sur la rue Mazarine. Ce fut seu-
lement sous la monarchie de Juillet, que l'on construisitun
nouvel édifice, dans la partie de la grande cour limitée par
les maisons élevées sur l'ancien emplacement de la tour de
Nesles et de l'enceinte de Philippe-Auguste. Les travaux
furent entrepris, en 1842, sous la direciion de Hippolyte
Le Bas, et l'Institut prit possession du nouveau local, au
mois de mai 1846.

L'entrée, située à l'angle gauehe de la cour, donne accès à

un escalier double, précédé d'un vestibule orné de plusieurs
bustes d'académiciens. A l'entresol, se trouvent les salles de
commissions, les cabinets des secrétairesperpétuelset le se-
crétariat. Au premier étage, on pénètre d'abord dans une
sorte d'antichambre desservant à la fois la bibliothèque et
les salles des séances.

Ces dernières sont précédées d'une galerie ornée de la
statue de Châteaubriand par Duret, et d'une série de bustes

.en marbredes membres des cinq Académies; elles sont au
nombre de deux: la première et la plus grande est affectée
aux séances non publiquesdes cinq Académies et aux réu-
nions hebdomadaires des Académies des Inscriptions et
Belles-Lettres, des Sciences et des Beaux-Arts la deuxième,
de moindre dimension, est occupée par l'Académie française
et l'Académiedes Sciences morales et politiques.

La grande salle contientcinq statues en pied, dix-huit por-
traits peints en forme de médaillons et enchâssés dans les

()) Comte H. Pefebprde, fa~<~ <V~t'tt',



moulures des boiseries, et dix-neuf bustes de membres des
anciennes Académiesou de l'Institut (1).

La petite salle, au fond de laquelle est le portrait du car-
dinal de Richelieu, d'après Philippe de Champaigne,contient
les bustes de quatorze personnagesayant appartenuà l'Aca-
démie française ou à l'Académiedes sciences morales et po-
litiques. Les classiques fauteuils sont, en réalité, des ban-
quettes dans la salle des séances solennelles, des chaises
dans les autres salles.

La bibliothèque, qui est communeaux cinq Académies,est
située dans les anciens bâtiments; elle se compose d'une
vaste salle de travail, dont les murs sont garnis de livres,
tandis que le centre est occupé par une série de longues
tables il y a, en outre,deux petites piècesréservées aux aca-
démiciens. Comme dans le reste de l'édiSce, tout y est d'une
austère simplicité. De vastes locaux adjacentssontdestinés à
l'emmagasinement des livres. A l'origine de l'Institut, la bi-
bliothèque se composait de quelques milliers de volumes,
provenant des collections formées par les anciennes Aca-
démies, et de celles de la ville de Paris. Elle s'est augmentée
successivementdes fonds rapportés de l'étranger, après les
campagnes de <796 et 1797, et d'une série d'ouvragesofferts
soit par l'État, soitpar les auteurs, ou acquis au moyen des
ressources du budgetannuel. Des donations considérables,
telles que celles des papiers de d'Alembert, de Condorcet,
de Lagran~e, de Lacroix, de Charles, de Percier, de Leta-
rouilly et de tant d'autres écrivains ou artistes, ont nota-
blement accru ces richesses.

La bibliothèque contient aujourd'hui plus de deux cent
vingt mille livres ou manuscrits et; comme ce nombre s'aug-

(1) Les Statues sont celles de Cor&siXe par tsMé. MoEetepar Duret,
Pierre Pnget par Défprez, Poaitsih par AngnMe Domont, Kaei6e par
Lc'Mire et La Fontaine par Seurre atne. Parmi les bn<-tes, se trouve
petn} de Pon~pxrto. en cpat'nnede fnemb~ det'~ttttitnt,



mente incessamment, la place fait défaut et l'installation
actuelle devient très insuffisante.

La grande salle de la bibliothèque n'est pas seulement des-
tinée au travail; elle sert fréquemmentde lieu de réunion,
avant les séances solennelles ou avant le départ pour les cé-
rémonies auxquelles est conviée une députationde l'Institut.
Les membres de plusieurs Académies ont coutume de s'y
rendre, soit avant, soit après les réunions hebdomadaires;
elle devient ainsi « un salon où les conversations engagées
au hasard des rencontres, ont pour effet de resserrer les liens
établis par les statuts entre les membres et d'entretenir'
même en dehors des travaux communs, cet esprit de confra-
ternité académique, qui fait, d'un corps essentiellementaris-
tocratique en soi, une société égalitaire par excellence et, de
tous ceux qui la composent, une seule famille (1)

(1) Le Comte H. Delabortie, le Palais ~aMn'N



IV

LE PERSONNEL DE L'tNSTtTUT.

LES ACAMMOENS TfTUMtMS.

En récapitutantle nombre des membres titulairesnommés
on é!us depuis 179S, dans les diverses Classes ou Acadé-
mies (~), on arrive à un chiffre total de ,IM, qui se répartit de

la façon suivante (2)

Académie français. 22t
des inscriptionset bettes tettres. t91
des fcieneea 327
des beaux-arts ?'3
des sciences moralps et politiques.. t72

(<) Tous les nhMhea qui .ont doenés ici ont été mrt~ésa la date du
août 1S95; aucune étection ne devant avoir tien entre ce jour et te

25 octobreprochain, on a t~-Hement la eMistiqae exacte du premier
mécte de l'Institut.

(2) Dans les chi&ea ci-deaane, on comprend pour t'Académm fran-
çaise, lesmembresayant «iégé dans la sectionde grammaireet dana celle
de poéfiede la troisièmeclasse de t'tni-titnt, entre 1795 et t8(8.et ceux
qui ont fait partie de la Clame de la langue et de la littérature fmncamea
entre t80!! et 1816. Ponr l'Académiedes inscriptions, les membte"
nontméa on étna dans la section de languesanctennea et dana cette d'an-
tiquités et monuments entre t795 et 1803 et ceux de la ota<œ d'Mstoite
et de littératureancienne (1803-1816). Pour tAcadémmdea eeiencee,
les oembteade la premièreda.sse de t'înBtitnt de t796 à t8t6. Pour
t'Académiedes beaux-arts, les membres ayant fait partie des sectionsde
peinture, de sculpture, d'arehitectnre et de musique de la troisième
cta<M, entre t795 et 1803, ou dela quatrièmectasse entre i8(Het 1816
enfin, pour t'Académie des sciences morales,fea membresde )<tdenx{ëme
eta~e de t'hâtâtentte t795 et t809.



H faut cependant remarquer que le nombre des académi-
ciens a été, en réatité, moins considérable. En effet, quatre
d'entre eux, MM. de Pastoret, Dacier, Guizot et Le Breton,
ont occupé trois fauteuils, tandis que soixante-dix-neuf
autres ont fait partie de deux Académies, ce qui amène une
réduction de quatre-vingt-sept,savoir

Quatre membres ont fait partie de trois Académies, soit
àdéduire. 8

Ont été membres titulaires

De l'Académie francaise et de t'Aoadémia des sciences mortes 30

De t'Académie des inscriptions et de l'Académie des sciences mo-ra)es. 24

De FAcademie françaiseet de f'Académie des sciences. 10

De i'Académiefrançaise et de t'Académiedes inscriptions. 7

De l'Académie des sciences et de l'Académie des sciences morales. 4
De l'Académie des inscriptions et de r~cadémiedes beaux-arts.. 4

Total à déduire. 87

Le nombre total des académiciens se trouve ainsi ramené
à mille quarante-sept.

Si l'on recherche leur origine, on reconnaît que la plu-
part des membres de l'Institut appartenaient à des familles
modestes et, même parmi ceux dont les noms sont accomt..)-
gnés d'un titre nobiliaire, plus de la moitié ont personnelle-
mentgagné cette distinctionet ont été leurs propres ancêtres.

Nul livre ne serait plus admirable ni plus émouvant que
celui danslequel on raconteraitl'histoirede la plupart de ces
hommes. Combien d'efforts acharnéset de luttes héroïques,
et quelle salutaire leçon ressortirait du contraste entre la
société française du x<x" siècle, où l'amourdu luxe, la soif du
bien-être et l'habitude de la futilité d'esprit font chaque jour
de nouveaux progrès, et ce monde des savants, où règnent
la passion du travail, la curiosité du vrai, le dédain des
richesses, le culte des chosesde l'intelligence )1

Pour compléter ce tableau, il serait piquant de montrer



sous quelle forme et dans quelle mesureles divers gouverne-
ments qui se sont succédé, en France, depuis un siècle, ont
honoré les littérateurs, les savants et les artistes. Si l'on
examine la liste des quatre-vingts membres de l'Institut qu
ont reçu des titres de noblesse, on est forcé de constaterque
ces distinctions ont été plus souvent motivées par des services
politiques que par des titres académiques. L'on en pourrait
dire autant à propos de l'ordre de la Légion d'honneur,qui a
été, sous tous les régimes, le principal moyende récompenser
h: mérite. On constate ceci cinquante-un membres de l'ins-
titut ont été élevésà la dignité de grand-croix et soixante-dix
à celle de grand officier, cent cinquante-six ont obtenu le
grade de commandeur et trois cent dix celui d'officier.Enfin
trois cent vingt-un ont été seulement chevaliers, tandis
que cent trente-neuf académiciens n'ont pas fait partie de
l'ordre.

11 convient d'ailleurs de remarquerque plusieursmembres
de l'Institut étaient morts avant l'institution de la Légion
d'honneur,que d'autres, faits chevaliers à l'ongine, ont trop
peu vécu pour obtenir une promotion et qu'mnn,parmi les
académiciensactuellement vivants et qui forment le quartde
la liste, il en est beaucoupqui s'élèveront vraisemblablement
plus haut. Mais, en tenant compte de tout cela et aussi de la
situation particulière de certains hommes, auxquels leurs
opinions politiques n'auraient permis d'accepter aucune
faveur du pouvoir, on est malheureusement forcé de cons-
tater que les récompenses accordéessont bien peu enrapport
avec les mérites respectifs de ceux quiles ontrecnes, Cesont
souvent les hasards de la politique, parfois seulement ceux
de la longévité, qui ont élevé si hautles uns et qui ont fait
écarter les autres (i) et, parmi les savants qui ont illastfé

(1) Pour n'en citer qn'nn petit nombre d'exemp!ea on trouve
que Lamartine, At&ed de Maœet, Boyer-Cuihrd, Toeqaevi)!a, Bémnstt
et Taine étaient seulement chetaltem, et Victor Hago oHMer, tandis



la France, en ce siècle, beaucoup auraient po, comme Monta-
lembert, inscrira, à la porte de leur demeure, cette belle et
fière devise Plus d'honneur que c~'AoKMeM~.

Quoi qu'il en soit, il est, pour les esprits supérieurs,un bien
plus précieux que tout autre c'est le travail, que le savant
digne de ce nom, aime d'amour, comme on aime une dame,
le travail qui portt avec soi tout ensemble la plus enviable
récompense et le plus solide bonheur, alors même qu'il ne
donne pas la gloire et n'assure pas l'immortalité. Le reste
importe peu Les futiles hochets de la vanité, les faveurs
trompeuses de la fortune, disait jadis Cuvier, voilà ce que la
science nous défend impérieusementde poursuivre. Peut-être

nousordonne-t-elleencore de sacrifier les plus belles louanges
du monde à la véritable gloire, dont le grand nombre est si
rarement digne d'être juge ())

S'il est vrai que la science, le talent, le génie même, ne con-
duisentpas infailliblementaux honneurs,encore moins peut-
on dire qu'ils mènent à la fortune à cet égard encore, la vie
d'un très grand nombre de membres de l'institut offre de
nobles exemples. En un temps où l'improbité et la nullité
étalent à l'envi leur faste insolent, maint homme de grande
valeura été condamné à vivredans la gêne la plus étroite (2).

que ht dignité de gritnd'-croixavait été conférée à Laouée, Reinhar.),
Catubaeéréi', Maret, Darn, Dupin et Sainte-Auhirc, etc A l'Ara-
démie des Sciences, Lalande n'a pas été décoré, Deiitmbre, Mont-
golfier, Ampère, Cauchy, Brégnet, Fresnel n'ont été que chevaliers,
mais Lacépède, Chaptal, Rnnssin, Pans, Jarien la Graviére, etc. ont en
le grand cordon. Aux Beaux-Arts,dans la section de musique, Ambroiso
Thomasest grand croix, tandis que Grétry, Monsigny et Boïeidien n'ont
pas dépassé )6 grade de chevalier.On pourrait multiplierà l'infini la liste
de ces anomalies.

(1) Étoged'Adanson.

(2) H y aurait mille traits admirables à citer, dtns la vie de ces
hommes sans fortune, sans famille, sans appui, réduite à la plus noire
misère, aux plus dures privations,qui se trouvent heureux de parvenir



A cette leçon, on peut en joindre une autre d'un caractère
plus consolant; c'est que le travail prolonge l'existence hu-
maine, bien loin de l'abréger. Si l'institut n'a pas vu d'autre
membre centenaire que M. Chevreul, il a compté plusieurs
nonagénaires,et le nombre des octogénaires y a toujoursété
considérable. Parmi ceux qu'une locution populaire qualifie
d'/atNMr<e&,la longévité est assurémentremarquable(i).

En peut-ondire autant de l'hérédité ?On trouve, sur la liste
desacadémiciens,quatre-vingt-dixnoms plusieurs foisrépétés,
mais il faut prendre garde que souvent ceux qui les portent
n'appartiennentpas à 'a même famille (2), ou ne se tiennent

après de )ongneb années do ptuf rude labeur, 4 une «itnation très
modeste. Adanson est peut être te seul qui, recevant, à )*age deeinqnante
huit an! ravis de sa nomination à l'Académie des fciences, fut forcé -te
répondrequ'il ne pourrait se rendre à la séance parcequ'il it n'avait pas de
mntiem, mais combien d'autres n'étaient pas heanconpptns riehea < On

en trouvera la preuve dans la lettre que te président de t'InstitntadM«-
Mit,te 22 mars tSOO, Bonaparte < t'Instit"t national rcpréaento an
premierconsut qn'nn hes grand nombre de ses membres n'a pour snb
eititer que les indemnitésmodiques qui leur sont aMnbneex, et qne eca
imdemniteosont aniérees de onze moif. Ce retar~t en a réduit plusieursà
la plue grande détresfte et à des t~péttientsdésespérés.L'Inotitot prie le
premier magi trat de la BépnbHqne de prendre tn eonmiér.nion les
bénins de ces vétérans des seienees et de leur asanter régntierentent,
tant pour le passé que pour t'avenir, une rétribution A laquelle t'efda-
hnce d'un grand nombred'entre eut est attachée.

(i) Sur les huit cent trente deux membres dété'iéf, on compte un
centenaire, trente nonagénaires, quatre vingt-nn octogénaireset deux
cent soitante-quinze septuagénaires, c'estA~ira que la proportion
des membres ayant dépassé rage de soixante dix ans atteint presque
BeixantB pour cent. H faut ajouter qne, parmi les deux cent quinze
membresvivants, le nombredes octogénaireset des septnagéaaireaest
aetneUement de soixante-onze.

(2) Par exemple, te nom de Samier se trouve cinq Ms, ama qu'il y
ait aucuneparentéentre ceux qui t'ont porté il en est de même pour
tes nomsde David et de Le Sueur, qui se retrouventchacun troisfois, etc.



que par un degré éloigné de parenté (1). On constate vingt-
six fois le cas d'un père et d'un fils, et onze fois celui de deux
frères ayant fait partie de l'institut une seule famille, celle
de Becquerel, a eu l'honneur d'y voir trois générations
représentées(2) une seule lui a donné trois frères Napo-
léon 1* le roi Joseph et Lucien Bonaparte.

L'examen de la liste des membres titulairespeut provoquer
encore une observation. Il serait à la fois injuste et inexact
de dire que l'on y trouve tous les noms célèbres dans la
littérature, les sciences et les arts, mais il faut reconnaitre
que le nombre de ceux qui manquentn'est pas considérable.
Pour quelques-uns des absents, les motifs sont faciles à

trouver les académies, jusqu'à ce jour, du moins, n'ont pas
été considérées comme de simples réunions de gens de
lettres, de savants ou d'artistes, dans lesquelles le talent ou
la notoriété suffisent à donner accès, mais comme des compa-
gnies fermées aux hommes qui, parleur tenue ou par l'incon-
venance de leurs œuvres se sont, en quelque sorte, exclus
eux-mêmes de toute société décente et sérieuse. l'our d'au-
tres, le temps a manqué (3). Le nombre des fauteuils étant
limité, il arrive souvent que, pendant de longues années,
aucune vacance ne vient à se produire. Pour ne citer qu'un
exemple, on sait qu'aucunfauteuil n'a été disponible, de 1841
à 1874, c'est-à-dire pendant trente-trois ans, dans la section
d'histoire de l'Académiedes sciences morales et politiques (4).

(i) C'est ainsi que les trois de Wailly sont de la même famiHe mais
non proches parents.

(2) Ce qui est plus remarquableencore, c'est que le grand-père, Je fils
et le petit-fils ont siégé simultanément dans la même section de l'Aca-
démie des sciences.

(3) Faut-i!, par exemple, rappeler que Balzac et le généra) Foy sont
morts à cinquanteans, Millevoye à trente quatre ans. Benjamin Cons-
tant, t'année même où il s'était présenté pour la première fois.

(4) Cette section se composaitde MM. Mignet, Guizot et Naudet, éh)s
en t832, Michelet é)u en t835,Thiers é!u fn IMO et A. Thierry é)u en
1841. Le premierdécès s'est produit en 1874.

5



Il fautl'mouur eufiu, quelques exclusions ne se peuvent
expliquer que par l'effet d'animosités personnelles ou par
l'existence de certains préjugés. Les doctrines ont été
quelquefois visées plutôt que les hommes et, quelquefois
aussi, les académies ont peut-êtrepoussé trop loin l'esprit de
réaction contre les abus que l'on avait, non sans raison,
reprochés aux compagnies du siècle dernier. L'ancienne
Académiefrançaise avait fait à l'Église une place que l'on
peut trouver exagérée, puisque quatre vingt-quatorzede ses
membres avaient appartenu au Sacré Collège, à l'épiscopat,
ou au bas clergé la nouvelleAcadémie n'a-t-elle pas trop
penché en sens contraire ? Sur les treize ecclésiastiques qui,
depuis un siècle, y ont occupé un fauteuil, sept seulement
ont été librement élus par la compagnie (1). La même obser-
vation peut s'appliquer à l'Académie des inscriptions et
belles-lettres, au sein de laquelle le clergé avait tenu, au
siècle dernier, une place si importanteet, à plus forte raison
encore, à l'Académiedes sciences morales et politiques, où
jamais n'a pénétré un homme d'Église.

Sainte Beuve qui, cependant, trouve trop considérable
encore la part faite au clergé, se plaignait, en revanche, que
la politiqueeût trop influé sur les élections Aucun homme
politique du second empire, quelque talent de parole ou de
plume qu'il ait montré, n'a été, dit-il, nommé membre de
l'Académie (2). Peut-être pourraimn signaler, en sens

(t) Uepnia 1795 jtmqn'en 1895, la e)aœe de tittératnte et t'Aeitdémh.
frmetMe ont cfmpté huit évê~Mpoet six prêtres o'< retigieMx.mMt tnxt
ptéh'ts Bt un prêtre (de thtqBehnfe.de Boisgetin.Maury et McreMet) y
sont eottéa en qattité de membres de rmdetne Académie Sicard, de
BanMet et de Montetiquiouont été nom pas élus, mais nommée le pte-
nuer en 1795, les dent autres en 1816. H y a donc eu, en tout, quatre
évêquesélus ~MM ')e Quétett, de Ftays~MOMa, Ropanh)<)pet Penaud),
nn prêtre (M. de Féletz), et deux religieux (tes abbés I~eonhire et
Gmtry).

(2) JtmtMatO! tuo~M,vol. XII.



inverse, plusieurs élections dans lesquelles les opinions
où la situation officielle du candidat ont eu plus de poids

que son mérite. Quoi qu'il en soit de la valeur de ces cri-

tiques, elles ne comportent qu'une conclusion en repro-
chant aux académiciens de n'être pas absolument exempts
de passion, on constate simplement qu'ils sont des hommes.

LES MEMBRES LIBRES.

L'institution des membres libres ne remonte, on le sait,
qu'à l'année 1816; on a vu également qu'elle existe seulement
dans quatre académies. Leur nombre est très intérieur à
celui des académiciens titulaires il s'élève seulementà cent
m)!)tt-fMnnc't-m)atotT«. savoiry,a_z_

Académie des inscriptions et beties-'ettrH' 5*<desKc)eDt'<s. Mdeebeaex-Mts. 47
dee sciences morales et po)itique:< 33

Total 194

Un seul membre libre, le duc de Blacas, a fait partie, en
cette qualité, de deux Académies,mais vingt-troisautres sont
devenos académiciens titulaires, de sorte que la liste du
personnelde l'Institut n'a été augmentée, de leur fait, que de
cent soixante-dix noms. En ajoutant à ce chiffre celui des
académiciens titulaires, on trouve que le nombre des
membres de l'Instituta été de douze cent dix-sept.

La liste des académicienslibres offre un caractère différent
de celle des académiciens titulaires. Les membres libres, en
aSët,neserecrutentpas de même façon.Aux termes du règle-
ment del'Académiedes inscriptions, ils-doiventêtre < connus
par la culture et le goût éclairédes études historiques ou phi-
lologiques d'aprèscelui de l'Académiedes beaux-arts, ils
doivent être choisis parmi les hommes distingués soit par
leur rang et leur goût, soit par leurs connaissances théo-
riqueset pratiques dans les beaux-arts ou qui auraientpublié,
sur ce sujet, des écrits remarquables En fait, ils doivent,



dans la pensée des auteurs de l'ordonnancede 1816, repré-
senter les membres honoraires des anciennes Académies. On
voit que la moitiéd'entre eux portent des titres de noblesse,
les uns anciens, les autres modernes. Plusieurs ont joui
d'une haute situation sociale, plusieurs aussi ont joué un
rôle politique important, ontoccupé les plus hautes fonctions
et ont été élevés aux grades les plus élevés de l'ordre de la
légion d'honneur.

LIEUX D'OMGtNE DES ACAOÉMMtBNS.

Si l'on recherche le lieu d'origine des membres de l'tnstitut,
on constate que 46S académiciens sont nés à Parisou dans sa
banlieue (Seine et Seine-et-Oise) 83 à l'étranger ou dans les
colonieset 669 dansles départements,entre lesquels ils se ré-
partissentd'unefaçon très inégales, le Rhône, la Côte-d'Or et
les Bouches~lu-Hhûnevenant en tète de liste, avec un chiffre
supérieurà vingt-cinq,tandis que les Hautes-Alpes et l'Allier
n'ont aucun académicien titulaire. La liste ci-après fait con-
naitre les détails de cette répartition.

Httmems MetBtma

amare.
ToM-

1

TiMaims. M~.

Psne at m tmntieoe 399 6R 465
Colonieset étranger. 72 Il 83

D~MBTEMtiTS.

65

1 KMne. 28 1 129
2 Côted'Or. 23 5 28
3 Bouehes-duBhSne. ? 5 NT
4 Seine-Intérieure. 16 6 22
6 Hérnutt. t7 1 18
6 Me~t-VDi'ine. 15 3 18
7 Doubs. 13 1 M
8 Manche. 13 1 14
9 Nord. 12 2 t4

10 faa-de-CaMt! 11 3 14



Numéros Membres
Total.~'<e. Titulaires. Libres.̀
Total.

Il Seine-et-Marne. 13 0 13
12 Somme. 13 0 13
13 Haute-Garonne. 12 1 13
14 Ardennes. 12 0 12
15 Gironde. Il 1 19
16 MoseUe. 10 2 12
17 Bas-Rhin. 10 2 ?
18 Yonne. 10 2 12
19 Calvados. 9 3 1~
20 Meurthe. 11 0 Il
M Marne. 10 1 11
22 Eure-et-Loir. S 3 1[
23 Isère. 7 4 Il
24 Aube. 9 1 100? Loiret. 9 10
M Maine-et-Loire. 9 1 10
M Haute-Vienne. 9 ) 10
28 Vauctuse. 7 3 100
M Vm. 9 3 12
30 Oise. 6 3 9
31 Charente-Inférieure. 8 0 8
32 Aisne. 7 1 8
33 Card. 7 ) 8
34 Loire. 7 1 8
35 Puy-de-Dôme. 6 2 8
36 L~r-et-Cher. 7 0 7
37 Haat-BMn. 7 0 7
38 Indre-et-Loire. 6 1 7
39 Saone-et-Loire. 6 1 7
40 Orne. 5 2 7
4t Finistère. 4 '33 7
42 Corrèze 6 0 6
43 Jura. 6 0 6
44 DrSme. 5 1 6
45 fjOt-et-Saronne. 5 1 6
46 Aude. 4 2 6
47 Aveyron. 5 0 5
48 Haute-Marne. 5 0 5
49 H.tute-Saone. 5 0 5
50 Am. 4 1 5
51 Loire-Inférieure. 4 1 5
52 Vendée. 4 1 5
53 Lot 3 2 5
54 Vosges. 2 3 5



tatogmg Membres
ToM.

d'ordre. Titulaires. LibtM-
TOW.

55 Charente. 4 0 4
56 LozêM. 4 0 4
M NieTM. 4 0 4
58 Vienne. 4 0 4
59 Mense. 3 1 4
60 Ch..r. 3 1 4
6t AtpeaMantimea. 3 0 3
62 Anteche. 3 (' 3
63 Conae.3 3 0 3
M CeteB-.tn.Nont. 3 0 3
65 Dordoene. a 0 3? GeM. 3 0 3
6f Indre 33 0 3
68 Landes. 3 0 3
M Morbihan. 3 0 3
70 BMMtfPyténees. 3 0 3
7t Py~néesOrientatei) 3 0 3
tS Savoie. 3 0 3
?3 T~nt. 3 0 3
74 Tanwit SMonne. 3 0 3CaMtt. 2 2 4
M Knm. 2 1 3
77 Mayenne. 3 1 3
78 Sarthe. 2 t 3
*? Anège. 2 0 2
80 Ureu~ 2 0 2
III 11&1111.'8- Pyrénéea. 2 0 2

1

«) MMtM-)'yreneea. 9 0 2
82 HanteS~oie. 2 0 Z
83 t)e..xSèvn~ 2 0 2
84 BaMt~-Atpe* 1 0? Haute Loim. 1 0 1

M Hante~-Atnaa. 0 1 1
87 AtMM. 0I

TotM)!t. 1047 HO )MT

LES ASSOCiÉS ~TBANCBM.

L'existencedes associés étrangers est aussi ancienne que
celle de DnsUtut; seule l'Académie française n'en possède
pas.-Leur nombre est peu considérable, puisque ttente~deux
fauteuils seulement leur sont réservés. Ils sont élus parles



Académies, sans qu'aucunrèglementrestreigne la liberté des
choix en fait, la très grande majorité des associés est choisie
parmi les correspondantsde l'Institut, mais, dans certains
cas, aussi les suffrages, se sont portés directementsur des
personnages qui n'avaientjamais porté ce dernier titre.

Lenombre total des assoeiésétrangersélus, depuis 1795, dans
les quatre Académies,s'élève a-t chiffre de deux cent cinq les
trois quarts d'entre eux ont été choisis en Allemagne, en
Grande-Bretagne et en Italie l'Allemagne en a fourni le plus
grand nombre aux Académiesdes inscriptions et des sciences,
la Grande-Bretagne à l'Académie des sciences morales et
politiques, l'Italie à l'Académie des beaux-arts. J'ai résumé
dans le tableau ci-après, leur répartitionexacte par Académie
et par nationalité.

tnacrip-c. Beaux-Sciences.UQMSaenMs _)., total

AOomagne du Nord, Hanovre,
Saxe, etc. 26 22 14 9 71

Grande-Brafagneet Mande. 8 2< 4 t?Q 45
Ita)ie. Etats de )'Eg)ise,DeM-Sicites.etc. 8 24 4 40Eta'Uni''d'Amênq))e. t 1 2 5 8
Autriche-Hongneet Bavière. 4 t 2 2 8Suisse. t 4 1 2 8
S"at<e,Norvéj;cet Danemark. 2 3 2 » 7Bet~iqne. 1 1 S 2 6EspegneetPortng.tf. 3 1 4Russie. 1 1 2 4Pays-Brn. 1 <. t t 2An)ëriquedMSnd.< rj 1 t 2

1
Total. 52 58 57 3~ 205

I

LES ASSOCIÉS NON RÉSIDANTSET LES CORRESPONDANTS.

Dans l'organisation primitivede Dnsntut, on avait~songé à
corriger le principe de la centralisation si nettement établi
par la Constitutionde l'an lit, en créant, au profit des Fran-
çais non domiciUés à Paris, une catégorie d'associés non rési-
dants, dont le nombre égalait celui des membres titulaires.



On abandonna ce système, en 1803.. Dans le nouveau projet
d'organisation, lit-on, dans le rapport qui précède t'arrêté
consulaire du 23 janvier 1803, on a cru devoir modifier l'état
des associés cette dénomination a trompé sur la véritable
nature de ces places. En les considérant à tort comme
membres de l'institut, on a trop multiplié ce titre pour en
faire estimer tout le prix, et l'on a méconnu les fonctions de
simple correspondance auxquelles les associés devaient être
appelés. H fallait aussi faire cesser l'abus des associés rési-
dant à Paris, tandis qu'ils devaient habiter les départements.
Désormais,ils porteront le titre de correspondants, tl pourra
en être pris chez l'étranger ils perdront ce titre lorsqu'ils
auront fixé leur résidence à Paris. Ils ne porterontpas le titre
de membres ni l'habit de l'Institut..»

Les correspondants, dont le nombre a varié plusieurs fois
depuis cette époque, peuvent être choisis indifféremment
parmi les Français et les étrangers la proportion respective
entre les deux catégories n'est pas fixée, sauf à l'Académie
des inscriptions et belles-lettres, où le nombre des étrangers
est limité à trente, celuides nationaux à vingt.

Le nombre total des associés non résidantset des corres-
pondants, depuisl'origine de l'Institutjusqu'àce jour,s'élève
au chiffre total de: quatorze cent soixante-deux,ainsi répartis
entre les cino académies.

AcadémiefmnCMse(t). 15
des inscriptionset belles-lettres S"3deaseieneec. MdeBbeam-arts. 293
des sciences inotates et politiqnes 244Toh). t4fa

Comme quarante correspondants ont été inscmts dans
deux académies, par suite, notamment, des modificationsap-

(I) On a c!aMe ici les aeeeciés non résidante des sections de gram-
maire et de poésie de la troiaième classe qni, entre 1795 et t803, repré-
sentaient t'Académie fntneaMO.



portées en 't803, à la constitution de l'institut, ce chiffre
doit être ramené à quatorzecent vingt-deux.

De ce nombre, il y a lieu de déduire encore les cent quarante-
neufcorrespondantsétrangers devenus associés, et les cent
six correspondants français élus académiciens titulaires ou
membres libres, soit deux cent cinquante-cinq noms, savoir

AM'I.Inscnp-e.Beaux- Sciencesf,c. fions Arts mortes
Cnrrespt'n<)imt(i dcvcttus us-Kodeo. > M 49 37 2~ J49

devenusAcade<ni-
cienstitntinrea. 2 t2 36 U1 15 76

devenus membre!.tibrex. t 14 9 4 3 30

2 ? M 52 42 265

Le chiffre total se trouve ainsi réduit à onze cent soixante-
sept il se décompose en six cent soixante-treize corres-
pondants étrangers et quatre cent quatre-vingt-quatorze
correspondants français.

En ce qui concerne les premiers, leur répartition entre les
diverses nationalités est indiquée par le tableau ci-dessous.

h'scrip- Bemx-ScmicMtioM~Arts mcr~M Total

Allemagne du Nord, Hanovre,
Saxe, etc. 34 M 26 20 143

Grande-Bretagne,Irlande et co)o-nies. 19 81 12 29 141~e, E~ste de !'E~Hse, Denx-Sioiles.eto. M 30 45 12 105
Suède, Norwège et Danemark.. 6 27 8 6 47Suisse. 6 25 6 6 48Betgiqne. 5 5 24 6 40
Autriche Hongrie et Bavière. 8 12 8 8 36Rusais. 4 '4 10 7 35
EspagneetPortugal. 6 9 7 6 28Payo-Bax. 5 8 4 4 21Etata-Unied'Amérique. tl 1 7 20Turquie. 3 1 » 2 6grece. 4 < 2 < 6Etatitdet'&mènqnednSud.

< 1 1 2

H9 287 153 114 673
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LES ACADÉMIES.

Après avoir envisagé l'ensemble de t'tnstitnt, il convient
de donnerquelques indications sur chacune des cinq acadé-
mies considérées isolément.

L'ACANtM)E fMNCAtStf.

A quelle époque convient-il de faire remonter l'origine
de l'Académiefrançaise y

Dans l'organisation résultant de la loi de 179S, la troi-
sième classe de l'Institutcomprenait huit sections, dont deux
seulement pouvaient être considérées comme représentant
l'ancienne Académie française c'étaientcelle de grammaire
et cette de poésie, comprenant chacune six membres.

L'arrêté du 23 janvier 1803, qui réorganisa t'tnstitut. créa
une deuxième classe, dite de la langue et de la littérature
françaises, composéede quarante membres mais ce fut seu-
lement après la seconde Restauration, que l'ordonnance
du 21 mars 1816 rétablit, avec son ancien nom et son ancien
rang. l'Académie française, Il est doncpossibled'hésiterentre
les trois dates de 1798. de 1803 et de 1816 la meilleure sotm.
tien parait ~tre celle qui eons'stechoisir ta première, et
à considérer comme ayant fait partie de- l'Académie fran-
çaise 1° tes, membres qui ont occupé, de 1798 à 180S les
douze fauteuils des sections de grammaireet de poésie de la
troisième classe de l'institut 2* tes membres qui ont fait
partie, centre' 1803 'et 1816; de la. deuxième classe, et 3° les
membres dé: t'Acadëmie françaisenommés ou étus depuis la



réorganisation de 18!6. Ce point établi, voyons comment
s'est opéré le recrutement.

L'arrêté du 20 novembre 179S, qui désignait les qua-
rante-huitpremiersmembres de Hnstitut, avait nommé, pour
la section de grammaire, l'abbé Sicard et Joseph Garât:
mais, ce dernier ayant opté pour la classe des sciences
morales et politiques, fut remplacé par Andrieux. Les deux
fauteuils de la section de poésie avaientété attribuée à Marie-
Joseph Chénier et à Écouchard Lebrun.

Le scrutin du 10 décembre 1795 appela l'évêque constitu-
tionnel Villar et Louvet de Couvray dans la section de gram-
maire, Delille et Ducis dans celle de poésie. Les 14 et 16
du mêmemois, la premièrede ces sections fut complétée par
l'élection de Domergueet de Noël de Wailly, la seconde par
celles de Collin d'llarleville et de Fontanes.

Entre 1795 et 1803, six membres furentappelésà remplir les
fauteuils vacants; or, parmi les dix-huit personnagesainsi
nommés ou élus dans cette période, deux seulement, Delille
et Ducis, avaient fait partie de l'ancienne Académiefrançaise.

L arrêté des consuls, du 28 janvier 1803, nomma les qua-
rante membres de la classe de la langue et de la littérature
françaises. Cette liste comprenaitd'abord onze membres de
la classe des sciences morales et politiques désormais sup-
primée, puis les six membres de la section de grammaireet
les six membres de la sectionde poésie de la troisième classe,
ainst que deux académiciens qui en avaient été exclus l'un,
Fontanes, par un motif politique. l'autre, Delille, pour non
résidence à Paris. Dix fauteuilsfurent attribués a. un nombree
égal de titulaires de l'ancienne Académie française (1) et
la liste fut complétéepar cinq noms nouveaux.

(<) Les dix membres de J'ancienne Académie, qne j'arrête de 1803
appela dans la classe de la )angne et de la tittératnre fmnc~e< (outre
Delille et D"oM nommés en 1795) étaient La Harpe, Snard, Targct,
MnreDet, BonMe)'s,()e Bmy, Saint-Lambert, de Rnquftanre, de Onuc et
d'~gneseeao,



En fait donc, sur les quarante membres de la deuxième
classe de l'Institut, douze seulement avaient siégé dans
l'ancienne Académie française (<). Qu'étaient devenus les
autres membres de cette compagnie ? Tout d'abord,huit fau-
teuils se trouvaient vacants, au moment de la dissolution,
caron avait, depuis quelque temps, négligé de procéder à des
élections,puis dix-sept académiciensétaientmorts,quelques-
uns d'une façon tragique (2) deux autres, Gaillard et Choi-
seul-Gouffier, avaient été placés dans la classe d'histoire <:t

de littérature ancienne enfin le cardinal Maury, qui restait
seul en dehorsde l'Institut,rentra, par voie d'élection,en 1806.

L'ordonnance de 1816, qui rétablit l'Académie française,
maintint vingt-neuf titulaires des fauteuils de la deuxième
classe de l'Institut; en outre, un membrede la troisième classe
ayant fait partiede l'ancienne Académie française, Choiseul-
Gouffier, fut rappelé dans la compagnie. La liste comprenait
enfin huit noms nouveaux (3) les deux autres sièges furent

(1) Ceci montreà quel point sont fantaisistes les prétendues chrono-
logies des fauteuils que l'on a matent publiée?, notammentà t'époqne
des élections académiques. Il n'y a en réalité que douze fauteuils ponr
lefquelson puisse rattacherexactementla panade antérieure à 1793 à
celle posténeure à t8t8.

(2) Les dix-sept académiciens morts entre :793 et t80ï étment
Bailly (1793), Lamoignon de Malesherbes (t791), le cardinal de
Betnis (1794), Loménie de Brieune (ÏÏM). de Shamfott (n94), Con-
dn.t (t794). Florian (n91), Vicq d'Azir (n91), de Nioohy (t79t):
rabbé Bitrthetemy f)795), de Bréquigny (n95), Sédaine ()797), le
marquisde Montesqnion Ffzenxae (1798). le duc de Ni~ntON (t798),
Mannonte)(n99),)edncd'H!treonrt(t80a)ct)ecardinatdeBohan(t803).

(3) C'étaient le cardinal de Bansset, le comte Fenand, le duc de
Lévia,t. duo de Richelieu, de Bonald, Lally-Tollendal,t'abbéde Montes-
quiou et Lato&. Ces deux detniers n'osèrent pas retaper t'honneur que
leur faisait le Roi, mais ils s'abstinrent de paraître à l'Académie. Cepen-
dant, la compagnie ayant, plue tard, par nm vote unanime, choisi
M. Lamé pour directeur, celui-ci répondit <[ Cette foiac, je suis de
t'Aeadémie,et il vint déger.



pourvus,par voie d'élection, le 11 avril suivant. On a vu pré-
cédemment que onze membres de la classe de la langue
et de la littérature françaises se trouvèrent implicitement ex-
clus de la nouvelle compagnie.

Depuis lors, la constitution de l'Académiefrançaise n'a subi
aucune modification.Les explications précédemmentdonnées
me dispensent d'en donner l'analyse on a vu qu'elle est
à peu près identique à celle des autres compagnies. Je rap-
pelle seulement que l'Académie française n'a ni membres
libres, ni associés étrangers, ni correspondants. Dans
l'organisation première de l'Institut, les deux sections de
grammaireet de poésiede la troisième classe avaient, comme
les autres, des associés non résidants mais, lorsque ce titre
a disparu, en 1803, la classe de la langue et de la littérature
françaises n'a pas été dotée de correspondants.

Il me reste à indiquer la mission spéciale de la compagnie.
Aux termes des statuts du 21 juin 1816, l'Académie fran-
çaise a a pour objet de travailler à épurer et à fixer la
langue, à en éclaircir les difneultés et à en maintenir le
caractère et les principes; elle s'occupera,dans ses séances
particulières, de tout ce qui peut concourir à ce but des dis-
cussions sur tout ce qui tient à la grammaire, à la rhéto-
rique, à la poétique, des observations critiques sur les beau-
tés et les défauts de nos écrivains, à l'effet de préparer des
éditions de nos auteurs classiques, et particulièrement la
compositiond'un nouveau dictionnaire de la langue, seront
l'objet de ses travaux habituels..

L'Académies'est en effet occupée de reviser le dictionnaire
de la langue française publié pour la première fois en 1694
elle en a donné une cinquième édition en n99, une sixième
en 't83S et une septième en 1878. En outre de ce livre, que
l'on nomme le dictionnaire de l'usage, la compagnie a
entrepris la rédaction d'un vaste dictionnaire historique,
dont les quatre premiers volumes ont seuls paru jusqu'à
ce jour. Elle n'a, en dehors de cela, publié d'autre ouvrage



que la collectioncomplètedes discours prononcésaux séances
de réception et des rapports annuels du secrétaire perpétuel.

Le règlement de ~816 n'avait pas prévu ce qui est devenu,
en fait, la principale occupationde la compagnie. L'article 8
portaitque l'Académiedécernerait,chaque année, un prix de
1,500 francs. Tout a changé depuis lors. Ainsi qu'on t'a vu,
dès 1821, la compagnie était mise en possession d'un prix
annuel fondé par M. de Montyon.pour récompenser les livres
les plus utiles aux mœurset, en ~83S, le legs du baron Gobert
mettait à sa disposition un revenu de plus de 10,000 francs
à donner en prix au morceau le plus éloquent d'histoire
de France.. Depuis lors, les fondations Marcettin-Guérin,
Archon-Despérouses et Bordin lui ont offert de nouveaux
moyens d'encourager les œuvres littéraires l'histoire et le
théâtre ont été spécialement dotés par les legs Tuérouanne
et Toirac, et le nombre des libéralités de ce genre n'a cessé
d'augmenter. A côté des prix qui lui sont spéciaux, IAea-
démie a sa part dans la répartitiondes récompenses mises à
la disposition de l'Institut tout entier. !Min c'est principa-
lement à elle qu'incombe la tâche délicate de distribuerce
que l'on nomme c les prix de vertu

Chaque année, les commissionsnommées à cet enët, sont
appelées à examiner, outre plusieurs centaines de volumes,
plusieurscentainesde dossiers venus de tous les points de la
France et signalantdes actes de vertu, souvent même d hé-
Misme. L'Académie consacre de nombreusesséances à en-
tendreet, au besoin, à discuter ces rapportset, pendant,plu-
sieurs mois, elle se réunit deux fois par semaine, a6n de
suffireà ce travail. Le résultatde ses jugementsest proclamé,
chaque année, en séance publique; le secrétaire perpétuel
rend compte des concours littéraires et le président donne
ecture du rapportsur les prix de vertu.



L'ACADÉMIE DES tNSCR)PTM!<S ET BED.ES-LETTMS.

Les observations qui ont été présentées, relativement u

l'origine de l'Académie francaise s'appliquent exactement a

l'Académie des inscriptions et belles-lettres. Dans l'organi-
sation de 179S, le domaine de l'érudition avait été singuliè-
rement rétréci il était renfermé dans deux sections de la
troisième classe, l'une dite des langues anciennes, l'autre des
antiquitéset monuments, ce qui représentait un personnel
de douze membres.

Quelle part avait été faite aux souvenirs du passé et com-
ment l'Institutétait-il relié à l'ancienne Académie?Au moment
où elle fut supprimée, l'Académie royale des inscriptions et
belles-lettres comptait, en fait, neuf membres honoraires,
quatorze pensionnaires et treize associés. l'armi les hono-
raires, trois étaient morts avant le mois de décembre ~796;
des six qui vivaient encore, aucun ne rentra à l'Institut. En
ce qui concerne les pensionnaires, le nombre des survivants
était de onze; trois d'entre eux, La Porte du Theil, Ameilhon
et Leroy, furentnommés membres de la classe de littérature
et beaux-arts; trois autres, Bouchaud, Dacier et Gaillard,
entrèrent dans la classe des sciences morales et politiques
enfin quatre académiciens ne firent pas partie de l'Ins-
titut (1), mais deux d'entre eux reçurent le titre d'associés
non résidants.

En ce qui concerneles associés, quatre entrèrent, dès 1798
dans la classe de littérature et beaux-arts (Dusaulx, S. de
Sacy, Leblond et Dupuy) Larcher fut élu en 1796, trois furent

(I) Les trois pensionnaires morts antre 1795 et 1803 étaient de Bré*
qaigny, Berthetémy et Dapuy ceux qui ne fxrënt pM nommée
membresde t'Institutétaient de Guigne, j'abbé Garnieret Gaultier de
Sibert; ces deux derniers furent nommés associés non résidants
i'abbé Garnierfut nommé, en 1803, membre de la troisièmeclasse,



nommés membres de (a classe des sciences morales et poli-
tiques (de Pastoret, Gosselin et Levesque)et, parmi les quatre
qui restèrenten dehors, l'un reçut le titre d'associé non rési-
dant (1), et un autre, Choiseul-Gouffier, fut compris dans la
réorganisation de 1803.

En fait donc, sur les douze membres qui composaient,
en 1795, les sections des langues anciennes et des monu-
ments, de la troisième classe, sept avaient appartenu à
l'ancienne Académie des inscriptions et belles-lettres, trois
autres avaient été associés libres de la même compagnie;
deux seulement, Langlès et Sélis lui étaientétrangers (2). Si
;'on ajoute que Larcher et Anse de Villoison rentrèrent
avant1803, on voit que le lien entre le passé et le présent
avaitété très fermement maintenu.

Lorsque l'Institut fut réorganisé, en 1803, on y créa une
classe d'histoire et de littérature ancienne, composée de
quarantemembres titulaires, de huit associésétrangerset de
soixante correspondants. Cette troisième classe, qui n'était
pas divisée en sections, représentait, en réalité, l'ancienne
Académie des inscriptions et belles-lettres. Pour la former,
on attribua les fauteuils:d'abordà vingt-trois membres dela
classe des sciences morales et politiques désormais sup-
primée et aux douze membres de la section des langues
anciennes et de la section des antiquités et monuments de la
troisième classe, puis à un ancien membre de cette même
classe, qui avait donné sa démission en n98, enSu à trois
pensionnaires ou associés de l'ancienne Académie des
inscriptions et belles-lettres (3). Quant, aux huit associés

(1) Houard fut nommé amoeié nom rendant de Vauvilliers, Belin
de BaUt etGnenée ne rentrèrent pas.

(2) BUanbé avait été aeeocié libre étranger, Moog~etCmmsavaient
été amociéa libres.

(3) AoqnctH-Daperron avait été pensionnaire, Samte-Otoix aMocié
libre, et Gantieraasocié non tésidant.



étrangers, on avait maintenu ceux qui faisaient alors partie
des deuxième et troisième classes. On a vu que, dans
cette nouvelle organisation, les associés non résidants
avaient disparu: ils étaient remplacés par des correspon-
dants. Sur les soixante correspondants, les deux tiers
avaient été pris parmi les associés non résidants les autres
étaient les savants français ou étrangers.

L'ordonnance royale du 21 mars 1816, qui rendit à l'Aca-
démie des inscriptions et belles-lettres son nom et le rang
qui lui était dû, en raison de la date de sa fondation, n'ap-
porta aucune modification essentielle à l'organisation de
la troisième classe elle créa seulement dix places de membres
libres. Quant au personnel, il fut atteint moins gravement
que celui de l'Académiefrançaise. Le gouvernement n'exclut
que cinq membres Joseph Bonaparte, Le Breton, Lakanal,
Grégoire et Mongez: il ne pourvut d'office qu'à la vacance
de deux fauteuils, laissant à l'Académie le soin de se com-
pléter, et il ne nomma aucun des membres libres dont il
avait augmentéle personnel de la compagnie. Quant aux cor-
respondants, dont un règlement adopté par l'Académie, le
10 mai 1816, avait réduit de moitié le nombre, il fut décidé
que l'on procèderait par voie d'extinction, en faisant seule-
ment une élection sur deux vacances.

En 1823, une ordonnance royale datée du 1' octobre avait
décidé que le nombre des fauteuils de l'Académie serait
réduit de quarante à trente, mais cette mesure, rapportée
par une autre ordonnance du 24 décembre 1828, ne pro-
duisit d'autre effet que de retarder un certain nombre
d'élections. Il faut ajouter, pour ne rien omettr", que le
nombre des correspondants a été successivement porté
de trente à quarante, en 1830 et de quarante à cinquante,
en 1839.

Le tableau suivant résume les diverses modifications ap-
portées à la constitution de la compagnie.

6



Membres Membres AMMiea AsMcMs Cones-
tituïaires Lbres étraB~era non i~stdents pondants

a5mtn).re]79f. t9 t 3 !S t!!3janvnrl80:i. 40 8 » MÏ)n..ir«i8t: 40 tO 8 » M)Moctobre)~a3. M ]0 8 » ?
24<iécembrei8~8. 4" 10 8 ?i6t!u.i).30. 40 10 8 » 406ffm<-r)839- M M 8 D SO

Aucun changement n'est à signaler, depuis tannée !839 et
l'Académiese compose actuellement de quarante membres
titulaires, dont un secrétaire perpétuel, dix membres libres,
huit associés étrangers, vingt correspondants français et
trente correspondants étrangers.

Le règlement de l'Académie des inscriptions et belles-
lettres a été approuvé par un décret du 16 mars 1830; il a
subi, depuis lors, peu de modifications et il est, dans la
plupart de ses dispositions essentielles, conforme à celui
des autres compagnies, dont j'ai précédemmentdonné le
résumé.

En ce qui concerne le domaine propre de la compagnie,
l'article 42 s'exprime ainsi: L'objet principal des travaux
de l'Académieétant l'histoire, c est-à-direla connaissancedes
hommes et des événements, des époques et des lieux, des
mœurs et des usages, des institutionset des lois, des opi-
nions religieuses et philosophiques, l'Académies'attacheraà
l'étude de la chronologie et de la géographie, des médaiHes,
inscriptions et monuments de toute espèce, qui concernent et
peuvent éclairer l'histoire ancienne, ainsi que celle du moyen
âge et des temps modernes; à l'étude critique et philo-
logique des -langues anciennes, des langues orientales et
des idiomes du moyen âge; à l'explication des titres,
diplômes et antiquités de la France et des autres pays, parti-
culièrement de ceux dont les intérêts sont ou ont été mêlés
avec ceux de la France.



Pour la préparation de ses travaux et pour la conti-
nuation des publications qu'elle a entreprises, l'Académie

nomme, chaque année, une série de commissions, savoir
celle de l'histoire littéraire de la France, celle du Co)'p!M

Mtsct'tp~OMMtKMm;<!C(M'M}K, celle des antiquités de la France,
celle des études du nord de l'Afrique. Il y a, en outre,
deux commissions permanentes, celle des inscriptions et
médailles et celle des travaux littéraires; cette dernière est
chargée de surveiller la continuation des Notices et extraits

des manuscrits de la Bibliothèque nationale, du Recueil des
historiens des Gaules et de la France et des Historiens des
Croisades.

Enfin, l'Académieexerce un haut patronage sur plusieurs
grandes écoles savantes. C'est ainsi que les membres du
Conseil de perfectionnement de l'École des Chartes sont
nommés par l'Académie, et que la compagnie est chargée
de la direction scientifique de l'École française d'Athènes
et de l'École de Home, dont les membres doivent lui
adresser leurs travaux, mémoires, et comptes rendus de
découvertes et de fouilles.

Moins richement dotée que l'Académie française, l'Aca-
démie des inscriptions dispose cependant du revenu d'un
certain nombre de fondations. Elle décerne, chaque année,
le prix Gobert d'une valeur actuelle de i0,000 francs « au
travail le plus savant ou le plus profond sur l'histoire de
France et les études qui s'y rattachent et plusieurs autres
récompenses de moindre importance, aux auteurs de certains
ouvrages ou aux lauréats des concours dont elle fixe le sujet.
A ces récompenses, elle joint le droit de décerner, il tour de
rôle, les prix résultant de fondations communes à toutes les
académies.

L'ACADEMtE DES SCIENCES.

Des cinq compagnies qui composent l'Institut, l'Académie
des sciences est celle dont la constitution a le moins varié.



Entre la première classe dite des sciences physiques et
mathématiques, instituéeen n9o, et l'Académiedes sciences
organisée en 1816, les différencessont en réalité, peu impor_
tantes.

D'après la loi du 25 octobre t79S. la premièreclasse com-
prenait soixante membres, huit associés étrangerset soixante
associés dans les départements; elle était divisée en dix
sections de six membres chacune. Cette organisation était
à peu près identique à celle de l'ancienne Académie des
sciences, saufque l'on y ajoutait une section de médecine et
chirurgie (1). Son personnel même avait été, en grandepartie,
recruté parmi les anciens académiciens. C'est ainsi que, sur
vingtmembres nommés par t'arrêté du Directoiredu 20 no-
vembre 1795, quatorze avaient fait partie de l'Académie
royale, et, sur les quarante fauteuils laissés à l'élection,
vingt-cinq furent donnés à des pensionnaires ou associés
de cette ancienne compagnie.

Si l'onajoute que troisautresacadémiciensrentrèrentà l'Ins-
titut avant 1803, que deux de leurs confrères furent placés,
en t79S, dans la classe des sciences morales et politiques, à
.laquelle appartenaitalors la section de géographie, enfin que
deux autres furentcompris sur la liste des associés non rési-
dants, on constate ce fait que, sauf cinq exceptions, tous les

(t) Dans l'ancienne Académie, chaqoe chsse (ce que l'on nommait
section dans t'organtsationnouvelle) comprenait tmh) pensionnsirm et
ttOiî- ssssNciés, soi~ S!X membres. Il y avait neuf classes qui furent
conservées sauf quelques changements de nom celle de ~MM~M
devint la section de m&tuéxMtiques, celle de mmmttoxe fat dite
dex arts méemiqmes celle de ptym~tM générale fut dénommée de
physiqueexpérimentale,celle de eAtmm et m~faNtfr~M devint celle de
chimie, celle de te<mu~H<et o~rtettttare fut dédoaMée et forma les Me-
tions de botaniqueet physique végétah) et d'économiemrate et art vête-
rinMrc. A celle d'anatomie,on ajouta la zoologie enfin cet e d'histoire
naturelle et )uinéra!ogie fut remplacée par celle de médecine. Quant à
celle d'astronomie,elle fut maintenuesous le mêmetitre.



membres de l'Académieroyale des sciences, encore vivants

en 1798, firent partie de l'Institut (1).

(1) Au moment où elle cesM d'exister, l'Académiedes sciences com-
prenait ."ix membres honoraires, trois vétéraus. vingt-quatre pension-
naires, un secrétaire, un trésorier, six associés libres, deux associés vété-

rans et vingt-deux associés ordinaires, soit, en tout, soixante-cinq
membres. Des six membreshonoraires, deux furent guillotinés (Mates-
herbeset Bochard de Saron),et trois autres mourureuten 1794 ( \)tteha!))t,
Amelot et Loménie de Brienne). Le dernier, Laluzerne, qui mourut en
1799 seulement, ne rentra pas à l'Institut. Sur les trois pensionnaires
vétérans, Petit était mort en 1794. Lagrange fut nommé membre de
l'Institut et Lemonnierassocié non résidant.

Sur les vingt-quatre pensionnaires, un avait péri sur i'échafa.ud
(Bailly), dix-neuf furent nommés membres titulaires, et un (Baumé)
associé non résidant, en 1795 deux autres furent élus entre 179C et
1801 an seul, Cadet de Gassicourt, ne fut pas appelé à siéger dans
l'Institut.

Le secrétaire (Condorcet)et le trésorier (Lavoisier) étaient morts, on
sait, hé)as de quelle façon Des six associés libres, perronnet était
mort, Pingré fut nommé membre de la première c!asse, Bougainvi!!e
entra dans la deuxième ctasse, Bory fut é)u en )796, Barthez fut nommé
associé non résidant, Poissonnier seul ne fit pas partie de t'Institut. L'un
des deux associés vétérans, Demonrs était décédé on 1793 l'autre, le
duc de Lturaguais, ne rentra qu'en 18)6. comme membre libre de l'Aca.
démie des sciences.

Enfin, sur les vingt-deuxassociés ordinaires, dix-huit furent nommés

ou élus membres de la première c'asse, en t79a un autre (Buache)
siégeait dans la seconde classe les trois derniers (Meusnier,Dionis
du Séjouret Vicq d'Azyr) ne vivaient plus.

En résumé donc, sur les soixante-cinq membres de "ancienne Aca.
démie des sciences, cinquante-deuxétaientencore vivant. n 1795 sur
ce nombre, trente-neuf entrèrent immédiatement dans ta première
classe,trois autres furent éias avant 1803;deux, placés dans la deuxième
classe, rentrèrent en 1803, dans la première trois furent nommés asso-
ciés non résidants. I) faut ajouter que l'un des cinq qui ne firent pas
alors partie de l'Inatitut, rentraen 1816.

Dans son histoire de l'ancienne Académie des sciences, M. AMred.



Lors de la réorganisation de ~803. on ajouta à la pre-
mière classe de l'Institut, la section de géographieet navi-
gation (1), qui faisait antérieurement partie de la classe
des sciences morales et politiques; mais on réduisit de
six à trois le nombre de ses membres. En outre, on créa
deux secrétaires perpétuels, l'un pour les sciences mathé-
matiques, l'autre pour les sciences physiques, tous deux
choisis en dehors des sections le nombre total des fauteuils
se trouva donc porté à soixante-cinq. Quant aux associés
non résidants, ils furent remplacés par des correspondants,
que la classe eut la liberté de choisir soit parmi les natio-
naux. soit parmi les étrangers, et dont le chiffre fut porté à
cent.

Le gouvernementn'eut pas l'occasion de modifier ni de
compléter le personnel de la première classe; tous les
membres en possession actuelle d'un fauteuil furent main-
tenus, et toutes les élections nécessaires pour pourvoir aux
vacances furent régulièrement faites, en la forme habituelle.

On a vu que l'ordonnance de 1816 rétablit, avec son ancien
titre, l'Académie des sciences, à laquelle l'époque de sa fon-
dation assigna le troisième rang, au lieu du premier. En
même temps, furent créées dix places de membres libres.
Enfin, le gouvernement crut devoir rayer de la liste de la

Manry dit qne. dans les quatre anném qni a'écontèrententre le commen-
cement de 793 et ln fin de 1795. l'Académie avait perda la moitiéde eea

memMet.Cette a~ertion cet contreditepar les faite on voit par l'expoaé
ci-desM)"que. anr «oixante cinq membrex, treize seulement,parmi les-
qneb cinq honoraires,avaient eexeë de vivre pendant cette période.

(!) On peutélément noter q'tetqnes changements dma h dénomi-

nation des sections celle de mMhematiquea fut nommée de géométrie,
<M)te d'arto mee miqoee fnt dite de mécanique, celle de phyaqt'eexpéTi-
mentale devint celle de phyfi'j'te ~néra!e, cette d'hiittoire nat<)m)!e et
minéralogie devint simplementcelle de minéralogie,celle de botaniqBe

et phytiique véRétate fllt dite de botaniqne. L'ordre re"p<'ctifdessections
fnt anihi modiBé il n'a p)tM été changédepnM tors,



section de mécanique, Monge et Carnot (1) qu'il remplaça
d'office par Cauchy et Bréguet, mais là se bornèrent les
innovations et, si l'on excepte l'addition de trois membres à

la section de géographie et de navigation, en vertu du décret
du 3 janvier 1866. la constitution de l'Académiedes sciences
n'a subi aucune modification. Voici quelle est son organisa-
tion actuelle

Membres Membres Associés Correspon-
SOENMS MMHÉMATK~ËO tiMMKS UhrM étrangers dents

Géométrie. C 6
2. Mécanique. 6 » » 6
3. Astronomie. 6 » » <!
4. Géographieet navigation. 6 8
5.Phy!iiqmgénéra)e. 6 » a 9

Se<'r<!<e!'re~<rp«;M! » » »

SCIENCES PHYSIQUES

6. Chimie. 6 » 97.Minér:t)ogio. G t. 8S.BotxniqM. H » )f)
9.Eeonomier)]ra)e.. 6 » )0

10. Anatomie et zoologie,. 6 x » 10
tî.Më'iecinettchirorgif.. 6 8

&c'-<!it<!reperpe<Me< 1 x

Total 68 10 8 100 I

Le règlement de i'Académie des sciences adopté en 18d6,
et approuvé par une ordonnance royale du S mai de la
même année, est plus laconique et plus simple que celui des
autres compagnies il ne contient que treize articles et l'on
n'y trouve rien qui diffère essentiellementde ce qui a été

(t) Monge était miniatre,au momentoù fut exécuté le roi Louis XVI,
et Carnot, pendant les Cent-Jours, avait accepté le ministère de FInté-
rieur et le titre de comte. On peut remarquer, à ce propos, que Mon~e
était entré A l'Institut en vertu d'une nomination du gouvernement et
non d'une élection. Qnant à Carnot, il avait été une première fois excht
de t'~nstitut, en 1797, et remplacépar Bonaparte.



exposé ci-dessus on peut seulement rappelerqne-l'Acadé-
mie a deux secrétaires perpétuels, l'un pour les sciences
physiques, l'autre pour les sciences mathématiqueset que le
président doit être alternativement choisi dans les sections
mathématiques et dans les sections physiques. Le but même
des travaux de l'Académie n'est pas indiqué par le règle-
ment mais le domaine de la science est à la fois si vaste et
si nettement délimité qu'il n'a pas semblé nécessaire de le
définir. Il n'est pas, depuis l'origine du monde, un siècledont
les découvertes scientifiquespuissentse comparer avec celles
qui se sont si rapidement succédées depuis cent ans la
France n'a pas été la seule à préparer cet admirable mouve-
ment, mais, pour voir combiensa part a été grande et belle,
il suffit de parcourir cette liste glorieuse, en tête de laquelle
sont écrits les noms de Lagrange et de Laplace, et qui se
termine par celui de Pasteur, le seul vivant que j'ose ici

nommer, parce qu'il est déjà entré dans t'immortaMté-
Pour encouragerles travaux scientifiques, t'AcadémM pos-

sède d'importantes ressources. Sans parler de la part qui lui
revient dans les prix alternativementdécernés par les cinq
compagnies de l'Institut, elle est dotée de plus de cinquante
fondations. Les importantes ressources dont elle dispose lui
permettentdonc de récompenser largementet d'encourager
d'une manière efficace les auteurs de travaux et, de décou-
vertes de tout genre.

L'AMMMtE DES BEAOX-AttTS

On a déjà vu que, dans l'organisation primitivede l'Ins-
titut, les beaux-arts avaient été confondus dans la troisième
classe, avec la littératureet l'érudition- On leur avait attribué
vingt-quatre fauteuils, répartiségalement entre quatre sec-
tions respectivementdénommées de peinture,de sculpture.
d'architectttre, enfin de musique et déclamatton. tt y avait,



en outre, un nombre d'associés non résidants égal à celui
des membres titulaires.

Tous les fauteuilsdes sections de peintureet de sculpture
furent donnés à des anciens membresde l'Académie royale
de peinture et de sculpture (1), tous ceux de la section d'ar-
chitecture à des anciens membres de l'Académie royale
d'architecture (2), ceux de la section de musique et décla-
mation furent attribués à trois compositeurs et à trois
célèbres acteurs de la Comédie française.

Sous le régime établi en 1803, la quatrième classe de
l'Institut portait le titre de classe des beaux-arts. Elle était
divisée en cinq sections celle de peinture avec dix fauteuils,
celles de sculpture et d'architecture ayant chacune six fau-
teuils, celle de gravure et de composition musicale en ayant
chacune trois il y avait, en outre, un secrétaire perpétuel

(1) L'Académie royale de peinture et de sculpture était ainsi com-
posée, au moment où elle fnt disante on directeur, six recteurs et
adjoints à recteurs, six honoraire; amateurs, quatre honoraires associés
libres, quatorze professeurset s~x professeurs adjoints. huit conseillers,

un secrétaireet historiographe,cinquante-neuf académiciens et quarante-
sept agréés non reçus. Plusieursfemmes figuraient sur la liste, qui com-
prenait plus de deux cent cinquantenoms. Sur ce nombre,douze furent
nommés membresde t'Institntet cinq associes non résidants, fors de l'or-
gaaisation de 1795. Sept autres rentrèrent dans la classe des beaux-arts
entre 1803 et 1816 et deux de leurs confrères furent nommés correspon-
dants pendantcette période. Parmi ceux qui ne furent jamais appelés a
siégera l'Institut, beaucoup sont ignorés, mais quelques-uns ont laissé

un nom dana l'histoirede l'art et l'on est surpris do trouver parmi les
exclus, des artistes tels que Gret:ze, Allegrain, Lagrenée, Valenciennes,
Fragonard, Clodion, Julien et Demarne.

(2) Cette Académie comptait, en t79 ), dix-sept membresde première
classe, quinze membres de seconde classe, quatre honoraires associés
libres et onze correspondants.En dehors des six membres qui entrèrent
& l'Institut, en <795, deux autres furent élus entre 1795 et 1799 aucun
de leurs confrères n'a figuré sur les tist")) de l'Institut,



pris en dehors des sections, ce qui portait à vingt-neufle
nombre des membres titulaires, Il existait, enfin, comme
dans les autres classes, huit associés étrangers et des corres-
pondants nationaux ou étrangers, au nombre de trente-six.
La principale innovation consistait donc dans la création
d'une section de gravure et dans la modification du titre de
la dernière section il n'était plus question de déclamation
et l'on renonçait à faire une place aux acteurs, si éminent
que put être leur mérite (1).

La liste annexée à t'arrêté du 28 janvier 1803 reproduisait
exactement celle des membres des quatre sections de l'an-
cienne troisième classe elle contenait la désignation d'oînee
des titulaires des trois fauteuils de la section do gravure
et des deux fauteuils nouveaux de la section de pein-
ture (2).

On a vu que, pendantles Cent-Jour. un décretdu 27 avril
1815 porta de vingt-neuf à quarante-un, le nombre des
membres titulaires de la quatrième classe; il fixa à douze,
au lieu de dix, le nombre des fauteuils de la section de pein-
ture, à huit, au lieu de six, ceux dela section d'architecture;
en outre il rendit à la section de musique les trois places
supprimées en 1803, enfin il créa une nouvelle section, dite
d'histoire et théorie des beaux-arts. La classe procéda aux
élections nécessaires pour remplir les nouveaux fauteuils.
mais, après la chute de Napoléon, le ministre de l'Intérieur
nt signinar que, jusqu'à nouvel ordre, tes membres ainsi

(t) Ou a vu ei det:mt(p38), dans q'tek termes violents, le nnnMttc
de t'tntéricurdant son rapport au premierCônant ontiqnatt la présence
des corned'MM A t'Imtitnt. On procède, d'aiHenrs, par wie d'extinction.
Moté était mort et PréviUe avait donné sa démifuon quant à MonTctet
a Gmndtneni), il. siégèrent jnBqn't leur mort.

(2) La section de peinture se tronMitainsi portée 4 hnit m"mbrett
les deux derniersfauteuilsne devaient être donnée qu'an fnr et 4 mesure
d. a extinctions produites dans la sectionde numiqnp, dont tr«M Megea

étaient suppriméa,



élus ne devaient point se considérer comme faisant partie
de l'Institut.

L'ordonnance du M mars ')816, qui a reconstitué l'Aca-
démie des beaux-arts avec son titre et sa forme actuelle, lui

a laissé le nombre de membres prévus par le décret de 1815.

mais elle en a réglé autrement la distribution.Elle a donné
quatorze fauteuils à la section de peinture, huit à celles de
sculpture et d'architecture, quatre à celle de gravure; elle
en a laissé six à la section de composition musicale, mais
elle a supprimé la section d'histoire et théorie des beaux-arts,
qui s'est d'ailleurs trouvée remplacée, en grande partie,
par la création de dix sièges de membres libres. Enfin elle

a porté, de huit à dix. le nombre des associés étrangers et
de trente-six à quarante celui des correspondants.En ce qui
concerne le personnel, les exclusions se bornaient à David,
qui était remplacé d'office, dans la section de peinture, par
Le Barbier, membre de l'ancienne Académie royale, et à

Lebreton, secrétaire perpétuel, dont on laissait à l'Académie
le soin de désigner le successeur. Quant aux douze membres
élus en 1815, et dont l'élection avait été suspendue, r~uf
furent définitivementnommés par l'ordonnance organique,
les trois derniers rentrèrent promptementà l'Académie (1).

La composition de l'Académie des beaux-arts n'a subi,
depuis 1816, qu'une seule modification le chiffre des corres-
pondants a été élevé de quarante à cinquante, par le décret
du 2S avril I86S.

Le tableau ci-après résume les différentesmodificationsqui
ont été précédemment signalées la dernière colonne, celle
de 1863, indique exactement l'organisation actuelle de l'Aca-
démie. On peutajouterque,surles cinquantecorrespondants,
quarante sont répartis entre les sections, de telle sorte que

()) Tons les membres é)))x en lR)5forentnommé. membres titulaires,
à t'exceptinn de CaeteUm. qni fut seulement élu membre libre, le
§ avril 18)~-



leur nombre égate exactement celui des membres titulaires;
les dix autres sont nommés correspondants libres.

tT96 MC3 t815 iM6 Mt3Peinture. 6 M M t4 I*Scutptare. 6 6 6 8 8
Peiature 6 10 12 14 14

Architecture. 6 6 8 8 8ecf*r'MtiHaSnt?nrH. 3 3 4 4°"M~iq<'eetdêc).ation. 6 a
Mnoiqne (eompoeitioo). f 3 6 6 <!

Histoireet théorie des heanx-arts e 5
SecrétaitBperpétoe). t 1 t )Membn-shbres. 10 10
AttfoeiesétnmgeM. 4 8 « M )0
AsMeio'nnnrcsHente M tCen-e~pondants. ? ? 40 M

V. L'ACADËXm DES SCIENCES MORALES ET POUTtOtBS

La classe des sciencesmorales et politiques, fondée à l'ori-
gine de l'Institut, n'a eu tout d'abordqu'une existence éphé-
mère. Elle comprenait trente-six membres, répartiségalement
dans six sections ainsi dénommées 1° analyse des sensations
et des idées 2° morale 3' science sociale et législation
4* économie politique; S" histoire 6° géographie. Il y avait,
en dehors des membres titulaires,huit associés étrangers, et
trente-six associésnationaux, mais non résidantsà Paris.

Commentavait été recrutée cette compagnie, qui n'avait
eu, avant 1789, aucun équivalent? Sept fauteuils avaient
été attribués à des membres de l'ancienne Académie des
inscriptions et belles-lettres (1), deux autres à des membres
de l'ancienne Académie dessciences(2). Les vingt-sept autres

(1) Bonchand, Dacier et Gaillardavaient été pensionnme~, de Pm-
toret, Mvêqtte et CoatieHn aœeciêe,poirier associé libre,

(2) BoMheet BongainvMte.



académiciens furent choisis parmi les hommes connus par
leur mérite ou par leur situation politique.

Lorsque Bonaparte l'un des plus grands adversairesque
la liberté ait jamais rencontrés dans le monde comme l'a
dit Tocqueville, résolut de modiner l'organisation de l'ins-
titut, son premier soin fut de supprimerla classe des sciences
morales. 11 la fit rentrer, écrit M. Thiers (1) « dans la classe
qui était vouée aux belles-lettres, disant que leur objet était
commun, que la philosophie, la politique, la morale, l'obser-
vation de la nature humaine, étaient le fond de toute littéra-
ture, que l'art d'écrire n'en était que la forme, qu'il ne fallait
pas séparer ce qui devait rester uni, que la classe consacrée
aux belles-lettres serait bien futile, la classe consacrée aux
sciences morales et politiques bien pédantesque, si elles
étaient à bon droit séparées; que des écrivains qui ne se-
raient pas des penseurs et des penseursqui ne seraient pas
des écrivains ne seraient ni l'un ni l'autre. ces idées vraies
ou fausses étaient plutôt un prétexte qu'une raison hn
fait, la philosophiefut frappée, < elle périt, commec'était son
droit, avec la liberté et pour elle (2)..»

Les trente-six membres occupant alors les fauteuils de la
deuxièmeclasse furent ainsi répartis entre le~ trois premières
classes de la nouvelle organisation trois membres de la sec-
tion de géographie furent appelés dans la classe des sciences;
on fit entrer dans la classe de la langue et de la littérature
française, trois membres de chacune des sections d'analyse
des sensations, de législation et d'économie politique et deux
membres de la section de morale; les vingt-deux autres titu-
laires de fauteuils furent placés dans la classe d'histoire et de
littérature ancienne.

Lorsque, en 1816, la Restauration reconstitual'Institut, elle
demeura fidèle aux souvenirs du passé et elle n'eut garde de

(1) Histoire da Consulat et de t'Empire, livre XVI.
(2) Jules Simon. Une Académie soue le Directoire.



rétablir une institution qui datait seulement del79S. Il était
réservé à la monarchie de Juillet de faire revivre l'ancienne
compagnie. M. Guizot convaincu que c'est, pour le gouver-
nement, un intérêt éminent de se montrer, non seulement
exempte de toute crainte, maisbienveillant et protecteurpour
les travaux de l'esprit humain, aussi bien dans les sciences
morales et politiques que dans les autres (1) proposa au Moi
de rétablir, en lui donnant le nom d Académie, l'ancienne
classe des sciencesmorales et politiques.

L'ordonnance royale qui consacrait cette mesure fut signée
le 26 octobre 1832. Elle reconstituait, sous ces noms un peu
différents, les cinq premières sections celle d'analyse des
sensations et des idées devenait celle de philosophie celle de
science sociale et législation était dite de législation, droit
public et jurisprudence à celle d'économie politique, on
ajoutait la statistique enfin on caractérisaitcelle d'histoire,
par l'addition des mots ~eHM'<~e e<~t~Mop&t~Ke. Quant à la
section de géographie, elle restait atfachêe à l'Académiedes
sciences. Chacunedes sections ayant six membres, le nombre
total des fauteuits était nxé à trente, y compris celui du se-
crétaireperpétuel qui continuaità faire partie de l'une des
sections. 11 y eut, en outre, cinq académiciens libres, cinq
associésétrangers et quarante correspondants.

Comment serait composéela nouvelle Académie? J'étais
bien décidé, dit M. Guizot, à ne faire faire, par ordonnance
du Hoi,aucune nomination académique l'élection est de l'es-
sence des sociétés savantes on n'y entre dignement que par
le choix de ses pairs. En conséquence, on chargea les dix
survivants de l'ancienne deuxièmeclasse de Dnstitut, et, les
deux associés non résidants devenus membres des autres
Académies(2) de s'adjoindre quatre confrères choisis parmi

(1) Guizot, Mémeirea. ch. Xtx.
(2) Ces dix membtBa étaient Dacier, Daunoo, Gâtât, Lactée, Boe-

derer, Merlin, Siéyea, TaHeyramd,Paetoiet et Reinhardt.Les deM aBH~



les membres de l'Institut, et ces seize académiciens se com-
plétèrent par l'élection de sept nouveaux confrères. Ces
vingt-trois membres procédërent à la désignation des t,itu-
laires des sept derniers fauteuils. La première séance de l'A- w

cadémie, définitivement constituée, se tint le 4 janvier 1833.

L'organisation de l'Académie fut sérieusement modifiée,
sous le second Empire; on n'osa pas aller jusqu'à la sup-
primer, mais on chercha à peser sur elle. Les co~/f~e't'a~ qui
précèdent le décret impérial du 14 avril 1855 ont, d'ailleurs,
une valeur à peu près égale à celle des motifs que donnait
Bonaparte en 1803; ils portent que. les lois organiques ayantt
établi, entre les académies, une solidarité qu'il importe de
maintenir et que, l'Académie des sciences morales et poli-
tiques ayant un nombre de membres inférieur à celui des
autres compagnies, il y a lieu de porter à quarante le
nombre des fauteuils, ce qui permettra « de faire représenter,
dans une section nouvelle, les sciences politiques, adminis-
tratives et financières, dont la culture est l'un des principaux
objets de l'institution de cette Académie. Mais, au lieu de
se conformer au précédentde 1832 et de respecter, comme
l'avait fait le Gouvernement de Juillet, le principe de la li-
berté des élections, le décret désignait directement les dix
nouveaux membres, par ce motif ou plutôt sous ce prétexte
très vain qu' aucune présentationne pouvait être faite en
section pour la première nomination des membres d'une sec-
tion nouvelle. >

des étaient M. de Tracy, devenu membre de FAcadémiti française, et
M. deGérando,é!n à FAcadémie des inscriptions.M. Guizotraconte,dans
ses Mémoirec, que l'on ignorait l'existence de Lakanal. Ce dernier, qui
était devenu cultivateur, an fond le plus reou)é de )'AmériqtM. ayant
appris le rétabjieaementde l'Académie,réclama son droit à siéger parmi
ses anciens co))ègaes on t'admit sans élection,au fauteuil Miisé vacant
par la mort de Garât et il revint en France, pour reprendreson siège qu'il
occupa jusqu'à sa mort.



La section de politique, administration etfinances, n'a pas
eu longue vie. Elle a été supprimée par un décret rendu.
sur le rapport de M. Duruy, le 9 mai 1866, et ses membres
ont été répartisentre les cinq autres sections, dans chacune
desquelles le nombre de fauteuils a été porté de six à huit.
En même temps, le mot de finances a été ajoutéau titre de la
quatrièmesection.

Si l'on ajoute que le nombre des membres libres a été
successivementélevé de cinq à six (décret du T janvier18S7),
puis à dix (décret du 20 janvier <887), celui des associés
étrangersde cinq à six (décret du 28 mars t8S7) et celui des
correspondants de quarante à quarante-huit (décret du 17i
janvier 1888), on aura épuisé la liste des modifications
apportées à l'institution de l'Académie. Voici quelle est son
organisation présente

Mettbns Memtms AMttM* Xtneqmm-
SECTtONS

fhi)<Mophie. 8 9Mor:<)e. 8 9
f~Mation, droit pnMie et

jurisprMdettCo 8 M

Economie noMtiqne, titatM-
tiquo et Snoneea. 8 t2

Bietaimgénénde et pMIose-phiqae. 8 t 9

p
Total. 40 M 6 48

Le règlement qui régit actuellement l'Académie a été
approuvé par un décret du n janvier 1888. Il ne précise pas
la nature des travaux de la compagnie; aussi bien ce
domaine est-il assez clairement dénni par les noms mêmes
des cinq sections. Dans les premiers projets d'organisation
de l'Institut, et notamment dans celui de Mirabeau, la pre-
mière classe devait porter le nom de section phiiosophiqne;



on a cru devoir modifier ce titre, en 1798, pour lui substituer
celui de classe des sciences inorales et politiques (!) qui est
à la fois plus long et moins exact et que l'on a conservé

en 1832. Quoi qu'il en soit, les limites sont nettement tra-
cées sur le seul point qui pût être douteux, celui de l'his-
toire, il est entendu que les études de l'Académie des
inscriptions et belles-lettress'arrêtent à la fin du moyen âge,
tandis que celles de l'Académie des sciences morales com-
mencent avec les temps modernes c'est ainsi que la collec-
tion des ordonnances des rois de France a été publiée par
l'Académiedes inscriptions jusqu'à l'année 1S18 l'Académie
des sciences morales est chargée de la continuerà partir du
règne de François t"

En dehors de cette grande publication qu'elle dirige,
l'Académieencourage, par ses missions et par ses concours,
une série de travaux sur les questions les plus variées c'est
ainsi qu'elle a successivement chargé plusieurs de ses mem-
bres d'étudier, soit en France, soit à l'étranger, le régime du
travail, la condition des ouvriers et celle des populations
agricoles. En outre, elle propose, chaque année, pour l'obten-
tion des prix qu'elle est appelée à décerner, des sujets très
divers, et elle provoque ainsi de nombreux et intéressants

(1) <E La Convention les appelle d'un nom qui n'est pas leur nom
véritable,mais c'est t.t phitosophieelle-même d'abord la philosophiesous
sa forme propre,la philosophie dans son essence,ou la science des premiers
principep, puis la morale qui est l'applicationà la conduite de l'homme,
des doctrinesphilosophiqueset la législationqui est l'application de ces
mêmes doctrinesà la conduitedes peuples.L'économie,qui est la science
des intérêts et de leur lutte indépendante,et l'histoire géaéra!e et philo-
sophique, qui donne à l'homme le spectacleet le secret de ses fautes et
de sa grandeur, complètentadmirablementcet ensembleoù tout se tient.
La classe des sciences morales et politiques est déja~ dans le projet de
Mirabeau elle y est à son rang, le premier rang et sous son nom, le nom
de section philosophique. ~Jote~~Shnon Une Académie sous to
Directoire.)
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mémoires, dont beaucoup constituent des ouvrages de
grande valeur.

Depuisquelques années enfin, plusieursdonations ont mis
à la disposition de l'Académiedes sciences morales le moyen
de récompenser, non plus seulement des livres,mais
encore les actes de vertu et les services rendus a~Ja~spciété
et à l'humanité.

L
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